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NOTA: Il a fallu apporter deux modifications majeures au document 

présenté par l'expert-conseil avant du publier. 

Premièrement, la section sur l'analyse des coûts a été 

enlevée afin de protéger le caractère confidentiel des 

données communiquées par les fabricants. 

Deuxièmement, le M.D.C. a refait le calcul des statistiques 

d'analyse financière, en employant la méthode de Cantal, 

pour rendre compte de statistiques sur la fabrication dont 

il est seul à disposer. 

L'expert-conseil a été informé de ces changements et les 

a approuvés. 



SOMMAIRE DE GESTION  

1. 	Le présent rapport a permis d'établir la valeur monétaire de l'inventaire 

de l'équipement radio mobile au Canada dans cinq bureaux de district du 

ministère des Communications et dans trois bandes de fréquences : 150-174 MHz 

410-420 MHz et 450-470 MHz. 

2. 	Il s'est avéré possible de se servir des dossiers du Ministère dans le but 

d'établir la répartition chronologique de l'inventaire des systèmes radio 

mobiles terrestres. Certains renseignements provenant de fournisseurs de 

matériel mobile terrestre ainsi qu'un petit nombre d'usagers municipaux 

.ont également servi à établir la valeur monétaire. 

On estime que la base de données mise au point pour les trois bandes de 

fréquence dans la présente étude peut facilement a. tre adaptée à des techniques 

d'évaluation semblable pour d'autres bandes de fréquence et régions 

géographiques. 

4. 	Le sommaire financier suivant (basé sur les tableaux -  5 et 6) représente 

le total des diverses valeurs de chacune des trois bandes 'defréquence dans 

les cinq bureaux de district.: 

Valeur actuelle nette (NPV) 	$124,778,421.00 

Valeur actuelle nette en dollars 1978 (NPVF) $182,379,733.00 

Valeur de récupération 	- $ 3,336,027.00 

Coût de  remplacement _ 	_ 	- $138,051,216.00 

Remarque  : Le NPV est basé sur- le prix de vente l'année où elle a eu lieu et ne 

tient pas compte de l'effet de l'inflation monétaire. Le NPVF est:basé Sur le.prix 

de vente l'année où elle a eu lieu et ajusté conformément à-l'indice des prix à la 

-consommation par rapport à l'année 1978. • 
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1.0 	INTRODUCTION  

Les services de Cantel Engineering Associates Ltd. ont été retenus par le 

ministère fédéral des Communications afin de mener une étude de l'inventaire 

• de l'équipement mobile terrestre. Les objectifs de cette étude sont les 

suivants : 

(1) "Mettre à l'épreuve un procédé d'évaluation de l'impact économique 

de modifications de la politique du spectre sur l'inventaire du 

matériel radio mobile terrestre au Canada et le mettre à l'essai sur 

un ou plusieurs problèmes donnés en mettant particulièrement l'accent 

sur la qualité des résultats ainsi que l'accessibilité et la qualité 

' des données nécessaires." 

(2) "Créer une base de données qui puisse servir à l'évaluation d'un tel 

impact (advenant la réalisation de l'objectif numéro. 1) qui rende 

possible l'évaluation de la valeur de l'inventaire dans diverses 

bandes de fréquence et divers secteurs géographiques et qui contienne 

des renseignements sur l'âge du matériel et les structures de coûts." 
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2.0 	DISCUSSION  

La présente étude fut entreprise dans le but d'établir la valeur actuelle de 

l'inventaire radio mobile au Canada. En raison de contraintes d'ordre pratique, 

son étendue a été restreinte à un nombre limité de bandes de fréquence et à 

certaines régions urbaines définies du pays. 

Il y a plusieurs façons de faire une estimation de l'inventaire mobile 

terrestre au Canada. La plus fiable serait probablement une enquête auprès 

des usagers dans le cadre de laquelle on enverrait un questionnaire à tous les 

détenteurs de permis du pays dans le but d'établir l'inventaire chronologique 

mais cette méthode reviendrait extrêmement cher au Ministère et imposerait 

au secteur privé une charge de travail considérable. 

Une autre méthode consisterait à faire des démarches auprès de tous _ _ 	 . 	. _ 

fournisseurs en vue d'obtenir des statistiques détaillées de leurs ventes, 

réparties chronologiquement. Cette méthode est peu pratique cependant à 

cause du manque de renseignements au niveau de la distribution géographique 

des ventes et de la nature fortement compétitive des fabricants de matériel 

mobile terrestre. Il semble que les gros fournisseurs de matériel mobile 

terrestre ne tiennent pas de registres précis des points de destination de leurs 

envois. Par exemple, une adresse d'Ottawa peut être indiquée pour des livraisons 

importantes d'équipement mobile terrestre à la GRC alors que le matériel se 

trouve réparti dans l'ensemble du pays.' 

Une troisième méthode, celle que l'on a utilisée dans la présente étude, 

consiste en une étude statistique des dossiers du Ministère relatifs aux 

permis, à laquelle s'est ajoutée une enquête limitée auprès des fournisseurs. 

On a également tenu compte des commentaires des usagers et du personnel des 

bureaux de district et régionaux du MDC. 

La présente étude se penche sur la valeur nette actuelle (avec et sans les 

effets de l'inflation), le coût de remplacement et la Valeur de récupération de 

trois manières différentes : 



(a) Catégorie du matériel  

Trois catégories de matériel ont été prises en considération. 

Les stations terrestres, c'est-à-dire les émetteurs-recepteurs 

à emplacement fixe, p. ex. une station de base qui emet normalement 

des messages aux stations mobiles et en reçoit, et les repettuTs 

qui servent normalement de relais entre une station fixe ou un 

mobile et une autre station fixe ou mobile. Les coûts établis par 

la suite pour cette catégorie ont porté sur les émetteurs-

récepteurs, les antennes types, les lignes de transmission et les 

filtres. 

(ii) Les stations mobiles, c'est-à-dire les émetteurs-récepteurs normalement 

installés à bord d'un véhicule et par conséquent "mobiles" de nature. 

On tient compte du système d'antenne de l'appareil dans l'analyse des 

coûts. 

(iii) Les stations portatives, c'est-à-dire les émetteurs-récepteurs normalement 

transportés à la main et ayant une source autonome d'alimentation. 

Aux fins du présent rapport, les trois catégories de matériel susmentionnées 

sont collectivement appelées stations ou matériel "mobiles terrestres". 

On n'a pas tenu compte des appareils de téléappel avec réception seulement 

dans la présente étude mais on y a inclus le petit nombre d'appareils de 

téléappel émetteurs-récepteurs. Ces derniers sont classés sous la rubrique 

(iii) ci-dessus, stations portatives. 

(b) Bande de fréquence  

Le matériel mobile terrestre fonctionne sur plusieurs bandes de fréquence. 

Cependant, la présente étude est limitée aux trois bandes suivantes : 

150-174MHz 

410-420MHz 

450-470MHz 

(i) 
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(c) Bureau de district  

La présente étude analyse la valeur des stations mobiles terrestres à l'égard 

desquelles un permis a été délivré par l'un des cinq bureaux de district 

suivants : Vancouver, Edmonton, Calgary, Toronto et Montréal. 

Au début de l'étude, on a rendu visite à tous ces bureaux de district où l'on 

a procédé à un examen détaillé d'un échantillon représentatif des dossiers des 

codes de compagnie (cf. Section 3.2). 

Ces dossiers représentent la documentation établie entre les demandeurs d'un 

permis mobile terrestre et le Ministère. Elles comprennent des pièces comme la 

demande de permis, - une copie de ce dernier une fois qu'il a été délivré, les 

rapports d'inspection et toute la correspondance relative au détenteur. 

On a établi la validité des statistiques fournies par les dossiers des codes de 

compagnie par rapport aux données fournies par le système intégré de délivrance 

des permis de stations radio (IRLS, cf. Section 3.1) et on a également établi 

la validité de ces. dossiers par rapport à l'inventaire effectif des appareils 

détenus par un certain nombre de titulaires de permis municipaux et autres 

(cf. Section 3.3). Suite à ces vérifications, on a décidé d'utiliser les 

statistiques de l'IRIS pour déterminer la répartition chronologique de l'inventaire 

dans les diverses bandes de fréquence et dans chacun des cinq bureaux de district. 

On s'est ensuite servi des méthodes statistiques décrites en détail à la section 

4.0 pour déterminer les coefficients de la croissance en tenant compte ou non 

de la mise au rebus pour diverses catégories de l'industrie afin de permettre 

une évaluation statistique des coefficuemts de répartition chronologique utilisés 

pour établir l'inventaire du matériel mobile. 

Une autre partie du travail a consisté à établir des données sur le prix de 

vente moyen des stations terrestres mobiles et portatives au cours des dernières 

années. Ces renseignements peuvent servir et ont d'ailleurs servi aux formules 

statistiques mises au point à la section 4.0 en vue d'arriver à la valeur nette 

actuelle des inventaires. 



Afin de comprendre comment on a établi les valeurs de l'inventaire du matériel 

mobile terrestre, il est nécessaire de bien comprendre toutes les sources 

de renseignements et leur application aux analyses financières et statistiques. 

Ces sources de renseignements sont examinées en détail à la section 3.0, à 

commencer par une description de l'IRLS et de sa validité comme indicateur de  - 

répartition chronologique, puis par un compte rendu des renseignements obtenus 

à partir des dossiers des codes de compagnie. On y décrit les renseignements 

obtenus auprès d'une catégorie importante d'usagers - les gouvernements 

municipaux - et on y compare le nombre réel d'appareils au nombre d'appareils 

pour lesquels un permis a été délivré (cf. Tableau 2). Enfin, l'essentiel des 

renseignements sur les prix donnés par les fabricants fait l'objet d'un résumé. 

Il est essentiel de bien comprendre que la section 4.0, Méthodologie d'échantillonnage 
_ 

pour pouvoir suivre les détails de l'analyse financière et des sections ultérieures. _ _ 	_ 

Cependant, certains lecteurs peuvent ne pas s'intéresser à l'analyse détaillée et 

on a donc organisé la section  5.0 de manière à utiliser ,  les diverses équations 

de la section 4.0 pour obtenir la valeur nette actuelle, la valeur nette'actuelle 

en dollars de 1978, la valeur de récupération et le coût de remplacement des 

diyerses_gatégories de matériel à l'égard duquel un permis à été délivre dans, les  

cinq bureaux de district et dans les bandes 150-174MHz >  410-420MHz et 450-470 MHz. 



3.0 SOURCE DE RENSEIGNEMENTS  

3.1 	Système intégré de délivrance des permis de stations radio (IRLS) 

Les renseignements relatifs aux permis de station radio au Canada (à 	• 

. l'exception du Service radid_général) sont conservés et constamment mis à jour 

dans le système intégré informatisé du ministère des Communications. Ce 

système a été conçu dans le but de"gérer les aspects financiers de la 

délivrance.des permis et, en conséquence, seuls les permis en vigueur 

pendant l'année financière en cours figurent dans le système:' 

A l'intérieur du système on retrouve des dossiers de fin d'année qui donnent 

chacun une analyse sélective du système à un moment donné. Ces dossiers 

remontent à l'année 1972, et pour chacun des registres qui s'y trouvent, 

on peut déterminer si le permis était valable, annulé ou avait fait l'objet 

d'un changement d'adresse au cours d'une année donnée. 

Un des problèmes qui s'est présenté dans la présente étude, est ce qu'on 

appelle le "problème des annulations". En raison du mode d'organisation 

du système il est impossible de déterminer le nombre des permis délivrés 

au cours d'une année donnée avant 1972. Les renseignements qui figurent aux 

rapports de fin d'année antérieurs à 1972 représentent les permis encore 

valables en 1972 ou plus tard. On se penchera de plus près sur les 

incidences de ce problème dans la section 4.4 mais, en raison du facteur de 

la mise au rebut, ce problème n'est pas aussi grave qu'on aurait pu le 

penser au premier abord. Plusieurs autres problèmes relatifs au système sont 

également abordés à la section 4.0. 

La structure informatisée du système lui permet une grande souplesse quant 

à la sortie de données. Un des types de données les plus utiles aux fins 

de la présente étude a été le "nombre d'appareils mobiles terrestres par 

bande et par année, résumé par secteur et par bureau de district", c'est-à-dire 

le Tableau 01 sur la sortie d'ordinateur. Un échantillon de ce tableau est 

représenté à la Figure 1. 



Â ce jour, il est possible de se procurer l'ensemble des tableaux 01 de sept fins 

d'années consécutives, depuis 1972 jusqu'à 1978. On a établi, qu'en termes de 

quantité réelle, seule la précision des chiffres de la dernière année est 

indubitable. Les tableaux 01 des années précédentes sont apparemment sujets à des 

erreurs, à cause de chevauchement ou d'autres problèmes. Néanmoins, on a décidé 

que ces chiffres pouvaient servir aux fins d'évaluation des tendances en vue 

d'arriver aux tableaux de répartition chronologique tenant compte de la mise 

au rebut, examinés en détail à la section 4.0. 

Les données de répartition chronologiques de l'IRLS dont il est question plus haut 

n'ont été utilisées que pour établir la valeur du matériel mobile portatif. Cependant 

les données informatisées relatives aux stations terrestres n'ont pas été organisées 

de manière à entrer en corrélation avec le territoire des bureaux de district. Comme 

on l'indique à la section 3.2, les stations terrestres représentent, en moyenne, 

environ 10 % du nombre total d'appareils mobiles terrestres en service. On a. donc 

fait certaines hypothèses en ce qui concerne le nombre total, avec et sans mise 

au rebut, de manière à pouvoir adapter à l'analyse des stations terrestres les 

techniques d'analyse utilisées pour le matériel mobile et portatif. 

La section 4.0 du présent rapport analyse. les incidences de l'emploi du Tableau 01  

pour l'établissement de la répartition chronologique. Le facteur qui a le plus 

d'importance pour la précision du Tableau 01 est la substitution d'un appareil 

neuf ou usagé à un appareil mobile par le détenteur d'un permis en vigueur. 

Il est établi que le remplacement par du matériel de seconde main est minime 

par le fait que, d'après les fournisseurs, les ventes de matériel de seconde 

main ou remis à neuf ne constituent que 10 % de leur chiffre d'affaires. Quant au 

remplacement par du matériel neuf, les taux de mise au rebut, calculés d'après 

les données du Tableau 01, correspondent à l'expérience des manufacturiers sur 

des périodes d'amortissement typiques. 

D'autres sources d'erreurs, par exemple la délivrance de permis aux municipalités, 

sont étudiées à la section 3.3 du présent rapport. 
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3.2 Fichiers de. codes de compagnie  

Comme les détails concernant le matériel ne sont pas fournis par l'IRLS . et 

que les usagers peuvent changer leur matériel, on a dédidé de procéder à 

l'examen des fichier de codes de compagnie. 

Au début de l'étude on a essayé de définir trois catégories de mise au ré-

but pour diverses industries. Aux fins de comptabilité, on a eu recours 

aux Codes normalisés de l'industrie (SIC) utilisés par le gouvernement 

fédéral et les trois groupes sont représentés au Tableau 1. Les critères 

de cette évaluation furent l'expérience subjective plutôt que les statis-

tiques des fabricants ou les statisques relatives aux permis )  et la struc- 

ture - fut établie de manière à permettre l'échantillonnage des fichiers 

del.t codes de compagnie dans chacun des cinq bureaux de district. L'échan-

tillonnage prélevé a été plus ou moins proportionnel au nombre de permis 

dans chaque catégorie de mise au rebut et on a examiné en détail environ 

45 fichienPde code de compagnie dans chaque bureau de district. Les nu- 

méros de code de compagnie ont été extraits au hasard de l'IRLS dans chacune 

des catégories de mise au rebut; cependant certains dossiers municipaux 

spécifiques furent extraits dans le but d'enquêter sur les sources poten-

tielles d'erreurs au niveau de l'inventaire. . 

En fait, et suite à une enquête approfondie des taux de mise au rebut et 

des données des fabricants, il s'est avéré impossible de généraliser les 

taux de mise au rebut des catégories SIC dans tous les bureaux de district. 

Alors qu'il était prévu au départ que la réduction des renseignements des 

fichiers de code de compagnie serait essentielle à l'établissement de la 

répartition chronologique, tel n'a pas été le cas. La valeur réelle de 

l'évaluation aléatoire d'environ 225 fichiers de code de compagnie a été de: 

(a) 	vérifier le rapport moyen des stations terrestres à l'ensemble 

des stations mobiles terrestres. Ce rapport a été établi à 

environ 10%, variant quelque peu selon les catégories SIC. 

Par exemple, ce rapport est évidemment beaucoup plus faible 

dans l'industrie du taxi. 
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(b) 	la Vérification du mécanisme d'établissement des rapports de 

l'IRLS en ce qui concerne le nombre de stations mobiles terres-

tres utilisées par des détenteurs de permis municipaux. Le• 

Tableau 2 résume cette vérification pour quelques cas choisis. 

(c) - la Vérification du rapport des stations portatives à l'ensem-

ble des stations mobiles terrestres. En raison de la simili-

tude de la structure des prix entre les stations portatives et 

les stations mobiles terrestres cependant, ces deux catégories 

ont été regroupées aux fins de l'évaluation financière. 

(d) - l'enquête approfondie des fichiers de code de compagnie des _ 

. cinq bureaux de district et des bases de données connexes, ce 

O qui a permis de formuler à la section 7.0 du présent rapport 

quelques recommandations qui mèneraient à de - meilleures infor- 

mations sur la répartition chronologique de l'inventaire. 

des fichiers examinés, les renseignements suivants ont été 

consignés: 

Nom de la compagnie 	• 

Nombre de permis de station mobile terrestre 

Nom du fabricant et numéro du modèle de toutes les stations de 

base, de toutes les stations mobiles et de toutes les stations 

portatives figurant sur les demandes de permis et la date de 

soumission de la demande. 

Identification de la fréquence de tout le matériel 

Vérification du rapport d'inspection, quand cela est possible 

Nom et numéro de téléphone du responsable, dans le cas de 

permis municipaux. 

Le renvoi des détails de chacun des fichiers examinés figure à l'Annexe II. 

Il convient de dire quelques mots à propos de l'impact des entreprises de 

télécommunications restreintes et des compagnies de téléphone sur l'étude 

de l'inventaire. 

Pour chacun 
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Comme un grand nombre de compagnies ont besoin de services radio mobiles 

mais ne peuvent se permettre d'avoir leur propre système, le service 

mobile public restreint ou Sen, a été mis au point. Ces expolitations 

disposent généralement du'un ou deux répéteurs utilisés par leurs clients. 

L'exploitant assure également l'émission des signaux pour le compte des 

compagnies de téléapple. Les appareils de téléappel qui peuvent appartenir 

soit au service mobile public restreint, soit à l'enterprise de téléappel, 

sont des récepteurs ans possibilité d'émission. Quoiqu'ils doivent être 

approuvés par le ministére des Communications, ils sont exempts des 

exigences normales d'obtention d'un permis régissant le matériel mobile 

terrestre avec possibilité d'émission. C'est pourquoi ces appareils ont 

été exclus de la présente étude de l'inventaire. 

Les exploitants de smpR des grands centres urbains ont tendance à utiliser 

des répéteurs co-implantés à cause du nombre restreint d'emplacements offrant 

la couverture requise et du corit élevé d'aménagement des installations. 

Ils utilisent souvent des antennes communes avec des multiplexeurs de fréquen-

ces qui permettent de relier un certain nombre de répéteurs à l'antenne. 

Le nombre de ces installations par rapport à l'ensemble de l'inventaire'du 

matériel mobile terrestre est extrêmement faible cependant et c'est pourquoi 

le matériel ne fait pas l'objet d'un examen particulier dans le cadre de 

la présente étude.-  

En ce qui a trait au Système radio mobile terrestre général (GLMRS ou 

plus simplement MRS) exploité par les compagnies de téléphone, toutes les • 

stations mobiles utilisées pour le MRS font l'objet 'd'un permis délivré à 

l'usager àt non à la Compagnie de téléphone. Un nombre - considérable de 

Permis est délivré aux usagers du serVice MRS.• Toutes les •stations mobiles 

faisant l'objet d'un permis pour ce service fonctionnent par l'intermédiaire 

des stations terrestres des compagnies de téléphone où les appels peuvent 

être transmis aux abonnés du téléphone. En plus des stations terrestres. -  

du MRS, les compagnies de téléphone exploitent des stations mobiles et 

portatives pour leur usage interne qui font également_robjet d'un permis. 

•  .11  



Dans chacun des cas, il:semble qu'on ait un bon relevé des quantité grâce . 

aux demandes de permis et dans chacune des compagnies de téléphone, il 

semble qu'il y ait au moins un responsable chargé de l'inventaire du maté-

riel mobile et des rapports avec le MDC pour la question de réglementation. 

3.3 Gouvernement municipal  

Dans chacun des cinq districts' visités, un certain nombre de dossiers 

municipaux fut prélevé afin de comparer les données quantitatives de 

l'IRLS avec celles des demandes de permis. Ces données furent d'ailleurs 

vérifiées par la suite auprès de certaines municipalités. 

La procédure de délivrance des permis aux municipalités a été la suivante. 

Normalement, deux permis seulement sont délivrés à une mâme municipalité: 

un permis de couleur verte, pour les stations terrestres et un permis de 

couleur jaune pour un nombre illimité de stations portatives et mobiles. 

Par contre tous les autres détenteurs de permis en ont un par station mobile. 

Le nombre de stations mobiles soumis par le détenteur lors de sa demande 

est inscrit sur le permis de couleur jaune et porté au IRLS. 

De manière générale, on s'est aperçu que plus la municipalité est importante, 

plus les méthodes d'inventaire sont précises. Ceci est attribuable au fait 

que les usagers gouvernementaux importants comme les services de police de 

Toronto, ont des inventaires si vastes qu'un employé est •affecté à plein 

temps à leur contrôle et doit aviser le Ministère de tout changement du 

nombre de stations terrestres, portatives et mobiles et de tout autre 

renseignement pertinent. 

Mâme dans le cas des petites municipalités comme Northumberland County 

en Ontario et celle de Richmond en Colombie-Britannique, on a trouvé que 

l'inventaire du matériel correspondait de près aux fichiers de code 

des compagnies. Il arrive bien sûr qu'il y ait des divergences entre les 

quantités réelles et les quantités relevées dans certaines municipalités 

mais, d'après les municipalités recensées, il est improbable que ces erreurs 

affectent de manière significative les calculs de l'inventaire dans la 

section $ du présent rapport. 

• 12 



Le Tahleau 2 comporte la liste par ordre alphabétique des municipalités, f. 

les inventaires du IRLS et les inventaires réels indiqués à Cantal par les 

détenteurs de permis. L'amplitude moyenne des erreurs, pour ce qui est 

de tous les codes de compagnie figurant au Tableau est de: -9.6 à t5.0%. 

3.4 Fabricants  

Si les données de l'IRLS constituent la principale source de données sur 

les quantités aux fins d'analyse, ,  nous avons d faire appel aux fabricants 

pour obtenir des renseignements sur. l'évolution des prix ainsi que d'autres 

informations (voir l'Annexe IV). La liste des questions posées aux fabricants 

et demandant des renseignements précis au sujet des ventes et des prix 

figure à l'Annexe IV. 

Les prix reçus ont été comparés à ceux qui figurent aux catalogues 

datés de la bibliothèque de Cantel et vérifiés par recoupement auprès de 

certains gros acheteurs, et sont considérés comme étant représentatifs du 

marché 'au cours des sept derniètes années. 

Les tendances des prix ont été extrapolées sur graphique pour les catégories 

suivantes: 	stations mobiles/portatives et stations terrestres...'Les _ 	_ 

lignes_de . droites_qui . rejoignen--t les Epints_tracés_représentent 

le coefficient de croissance des prix pour chaque catégorie qui a servi à 

l'analyse financière. 

. . .13 
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4,0 .METHDDOLOGU:DE L'ECHANTULONNAGE  

4.1 	- GLOSSAIRE DES*SYMBOLES ET DES ABRÉVIATIONS  

Aj(N) 	=  répartition chronologique en tenant compte de la mise au rebut de la classe j 

e 	. coefficient de croissance-tenant compte de la mise au rebut • 
A 	= dQ/dN = A(N) = analyse sélective approximative de la répartition chronologique 

(non corrigée) du nombre de stations mobiles pour lesquelles un permis a été 
délivré pour la premié're  fois au cours de l'année N et qui soit toujours en 
service au cours de l'année Y. • 

. coefficient de croissance des prix 

= nombre de catégories de matériel 

d 	=  taux de mise au rebut 

= différence entre les taux de croissance (Q7,412 -pl) 	 • 
= suffixe indiquant que la valeur est relative à l'année finale: p. ex. NPVF, UF 

y 	=coefficient de croissance ne tenant pas compte de la mise au rebut 

j. 	. taux d'inflation (sect. V)ou unité d'inflation (sect. VI) 

IRLS 	= Systéme de délivrance des permis radio du MDC 

=  catégorie de station 

M(N) 	=nombre de stations vendues au cours de l'année N sans tenir compte de la mise 
au rebut 

. nombre d'années depuis une année de départ 

NPV 	- valeur actuelle nette 

NPVF 	= valeur actuelle nette en dollars de 1978 

=  nombre cumulatif de stations mobiles 
Q(Y) 	=nombre total de station en service à la fin de l'anné-e'Y 

RC 	= coût de remplacement 

R(N) 	= coût de remplacement des stations fabriquées au cours de l'année (N) 

SIC 	= classification normalisée de l'industrie 

S(N) 	= valeur de récupération des stations fabriquées au cours de l'année N 
9 

Ore 	= écart - 	 • 

SV 	= valeur de récupération 

U1  .(N) (N) . prix moyen par station du matériel de classe j au cours de- l'année N 

U. (N) 	= cet unitaire moyen du matéïiel de classe j au cours de l'année N _ 

1 

1 

U(N) 	= coût par station au cours de l'année N 

Y 	- année financrère 

. erreurs eéyaluation 
3 	3 
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4.2 INTRODUCTION  

Pour évaluer l'impact de modifications hypothétiques aux politiques concernant 

l'utilisation du spectre électromagnétique, il faut connaitre la valeur économi-

que de l'inventaire du matériel mobile. Comme point de départ, le ministère 

des Communications a fait faire une étude de l'inventaire de cinq bureaux de 

district (Vancouver, Calgary, Edmonton, Toronto et Montréal) et pour trois bandes 

de fréquence (150-174 MHz, 410-420 MHz et 450-470 MHz). Il a en outre demandé 

une évaluation de la méthodologie employée pour dresser cet inventaire. Cette 

méthodologie doit être mise au point conformément aux données disponibles et 

aux moyens prévus pour recueillir et traiter ces données et présenter les 

résultats obtenus. 

A 
4.3 MESURES dCONOMIQUES D'INTERET  

Les principales mesures économiques d'intéret pour l'inventaire 'du matériel 

mobile terrestre sont la valeur actuelle nette . (NPV), la valeur dé récupération 

(SV) et le coût de remplacement (RC). -Le NPV d'une station donnée de l'inven-

taire est constitué par son coût initial moins la dépréciation. Le NPV de 

l'inventaire est la somme de ceux de toutes les_stations. Comme, de toute 

évidence, il n'est pas possible de déterminer de façon exacte le NPV de l'in-

ventaire, il est nécessaire de mette au'point une méthode d'évaluation apte à 

ces fins. Une des méthodes consiste à estimer: (a) le nombre moyen de stations 

Vendues chaque année, (h) le coût par station ou, dans le cas de catégories, 

le coût•par station dans chacune des catégories pour chacune des années et (c) 

le taux de dépréciation.. Ces estimations peuvent alors servir à estimer le 

NPV. Les catégories choisies peuveht comprendre les stations mobiles installées 

à bor& de véhicules, les stations portatives et les stations de base. Le NPV 

déterminé ci-dessus est basé sur là prix réel de l'année de la vente et ne tient 

pas compte des effets . de  l'inflation. L'ajustement du prix de vente de quelque 

année que ce soit conformément à l'indice de prix à la consommation ou de tout • 

autre indice pertinent donne le NPVF, c'est-à -dire la valeur actuelle nette en 

termes de dollars de l'année finale. 'Pour les fins d'analyse, on a utilisé 

l'indice des .  prix à la consommation dont on a fait la moyenne.sur les huit 

dernières années. 



La valeur de récupération de l'inventaire peut être évaluée en multipliant le 

nombre total des stations de l'inventaire dans chacune des catégories par la 

valeur de récupération par station en additionnant les résultats ainsi obtenus. 

Le coût de remplacement de l'inventaire est évalué en multipliant le nombre total 

des stations de l'inventaire dans chacune des catégories par le coût unitaire de 

remplacement de la station en question et en additionnant les résultats. 	Certaines 

difficultés peuvent survenirdans la mesure où les stations de remplacement 

disponibles exécutent un plus grand nombre de fonctions que les stations remplacées. 

L'établissement des quantités économiques d'intérêt exige l'évaluation de la 

répartition chronologiquè de l'inventaire du matériel mobile terrestre, des 

facteurs de dépréciation et des prix,de vente. 

Une méthode directe d'évaluation de la répartition chronologique consiste à 

essayer de dénombrer le nombre -de stations de chaque catégorie vendues chaque 

année. Une méthode indirecte consiste à mettre en corrélation le nombre de 

stations vendues et la population, le produit national brut, la densité de la 

population; le nombre de véhicules et/ou le nombre de kilomètres de route 

d'une région. Une combinaison des méthodes directes et indirecte peut être 

employée. Cependant, il demeure nécessaire d'évaluer, d'une manière ou d'une 

autre le nombre réel de stations vendues chaque année afin d'obtenir une répar-

tition chronologique en termes absolus, tout comme le recensement d'une popula-

tion requiert son dénombrement. 

4.4 Evaluation approximative de la répartition chronologique d'après les dossiers 

du MDC  

Pour chacun des bureaux de district et chacune des bandes de fréquences 

mentionnés à la section 1, les sorties d'ordinateur du Ministère inscrivent par 

indicatif SIC (classification normalisée de l'industrie) et par année de délivrance 

initiale du permis (sujet au* variations prises en considération plus loin) le 

nombre de stations mobiles, y compris les stations portatives dont le permis est 

toujours en vigueur à la fin d'une année donnéej les permis sont renouvelés 

•chaque année. Ces imprimés sont en fait des extraits du Système intégré de déli-

vrance des permis de station radio (IRLS) et existent pour chacune des fins d'année 

financière de 1972 à 1978 inclus. 

•. .16 



On dispose de certains renseignements sur les stations terrestres  mais ils sont 

regroupés en fonction de la longitude et de la latitude et non par code de 

bureau de district. 

La Fig. 1 représente une liste type des données de l'IRLS, portées sur graphique. 

à la Fig. 2. Q en ordonnée logarithmique représente le nombre cumulatif des 

stations indiqué à la Fig.l. L'abscisse N représente le nombre d'années depuis 

une année de départ, qui dans ce cas est 1965. L'année finale est Y; dans 

l'exemple présent, Y correspond à 1977. 

On retrouve également sur la Figure 2 'A = dQ/dN, où A correspond à A(N) de la 

Figure 1 et représente approximativement une analyse sélective de la répartition 

chronologique (non corrigée) du nombre de stations mobiles pour lesquelles un 

permis fut initialement délivré au cours de l'année N et qui sont toujours en.  

service dans l'année fiscale,Y. (Puisque la première année (1964) comprend 

le matériel dont le permis est valable jusqu'en  1964, N=1 correspond à 1965). 

Ainsi, A représente approximativement la répartition chronologique de l'inventaire 

du matériel mobile, compte - tenu de la mise au rebut: Notre mesure de mise au 

rebut est la proportion de stations d'une année donnée qui est mise au rebut ou 

dont le permis n'est .pas renouvelé pour toute autre raison. Le non-renouvelle-

ment des permis a été mentionné comme étant le "problème de l'annulation". En 

ce qui nous concerne, le phénomène d'annulation semble constituer un avantage 

potentiel plutôt qu'un problème puisqu'il permet d'incorporer automatiquement 

la mise au rebut à l'évaluation de la répartition chronologique. 

Malheureusement, on peut s'attendre à ce que l'évaluation de la répartition 

chronologique d'après les dossiers des permis du Ministère diffère de la réparti-

tion réelle en tenant compte de la mise au rebut pour diverses raisons dont les 

suivantes: 

1. le matériel invendu, ou vendu mais pour lequel aucun permis n'a encore 

été délivré serait exclus de l'inventaire; 

2. dans le cas où le détenteur d'un permis vend son matériel en seconde 

main, l'acheteur obtient un permis l'année de la transaction qui peut 

être de plusieurs années postérieure à la vente initiale. L'effet 

sur l'évaluation de la répartition chronologique dépend selon que le 

vendeur remplace le matériel vendu et, le cas échéant, selon que le 

Ministère est informé du remplacement et a rectifié ses dossiers en 

conséquence. 

...17 



3. Au cours de n'importe quelle année donnée, les permis peuvent passer 

des dossiers d'un district à ceux d'un autre, soit à la suite d'un 

changement dans le découpage régional (dont. l'ouverture de nouveaux 

bureaux de district du MDC) soit parce que l'usager lui-même change de 

zone d'exploitation. Il en résulte qu'un même permis peut être compté 

deux fois l'année où le déplacement a eu lieu. 

4. Jusqu'à ces dernières années, quand on modifiait un permis on 

remplaçait souvent la date initiale du permis par la date de la 

modification, notamment quand on ajoutait une nouvelle fréquence. 

5. Dans une des catégories SIC, celle des services des gouvernements 

municipaux, un seul permis est délivré pour un nombre indéterminé de 

stations mobiles. L'enquête a cependant démontré que ceci ne 

constitue pas vraiment un problème. 

Le point no. 1 entraînerait une sous-estimation de l'inventaire du matériel 

mobile, notamment pendant l'année financière en cours. On tourne la difficulté 

en extrapolant les données des années précédentes ou en omettant l'année . 

financière en cours (pour laquelle on ne dispose d'ailleurs pas des données 

MDC). Les points 2 et 4 auraient pour effet d'amoindrir.la répartition 

chronologique des premières années et d'exagérer celle des années ultérieures. 

Le point 3 entraînerait une surestimation de l'inventaire et le point 5 une 

sous-estimation de l'inventaire dans les catégories SIC municipales. 

4.5 	Emploi de la répartition chronologique et du coût unitaire du matériel 

pour l'évaluation de l'inventaire  . 

Supposons pour le moment que la répartition chronologique A(N) de la Figure 2 

représente le nombre réel de stations vendues au curs de l'année N, toujours en 

service au cours de l'année finale Y, et que le coût par station U(N) pour 

l'année N soit le même pour toutes les stations. Prenons M(N) comme étant le 

nombre de stations vendues au cours de l'année N (sans tenir compte de la mise 

au rebut) et prenons d comme étant le taux de dépréciation annuel qui demeure 

constant d'une année à l'autre. 

Le NPV à la fin de l'année Y est: 
Y 

NPV 	U(N)M(N)(1-d) Y-N (1) 
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(2) 

Le fait que la somme commence .  par N =-oesignifie que  M(N). = 0 sauf pour 
les quelques dernières décennies. 

La somme de (1) peut être remplacée par une intégrale,  anquel cas N est 
une variable continue. 

Y 	• 
Y-N 

NPV = ç\ UCN)M(N)C1 - d) 	dN 

Comme on l'a dit plus haut, les sorties d'ordinateur disponibles du MDC 
donnent en fait une estimation du nombre net de stations en service 

Y-N A(N) = M(N)Cl - d) 	7 donc, 

Y 

NPV = 	U(N)A(N)dN 	(3) 
geo 

La détermination du NPV basée sur U(N) exprimé'en.dollars de l'année N 
est facilement Obtenue une fois qu'on connaît le prix initial par station 
U(N) et la répartition chronologique ACN) tenant compte de la mise en 
rebut. 

• 
On peut également déterminer NPVF en se servant des coûts unitaires 
UF(N) basés sur les dollars de l'année Y. Pour déterminer UF(N) en 
termes de U(N) il faut connaître le taux d'inflation au cours des 
années postérieures ,à «la fabrication'. On prend i(N) comme étant le 
taux d'inflation de l'année N. Ensuite 

UF(N) = U(N) 	Cl 	i (k) 

k=-1-N 

Si le taux d'inflation demeure constant à i entre les années N et Y-1 
inclusivement, ensuite  

Y-N 
UF(N) = UCN) (r+i) 

(5 ) 

Y 	Y- 
NPVF = s U(N)(1+i) NA(N)dN 	(6) 

(4) 

et 
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Prenons S(N) comme étant .  la  valeur de récUpération des stations 
fabriquées au cours de l'année N et RCN) comme étant le coat de 
remplacement de ces stations. La valeur de récupération SV et la 
valeur de remplacement RC de l'inventaire du matériel mobile sont 
alors 

Y 
SV =3 SC1\.1)A(N)dN 	 ( 7 ) 

Y 
RC =S R(N)ACN)dN 	 (8) 

- 

Si  S(N)  et R(N) sont indépendants de N, l'annee de fabrication, 
ensuite 

Y 
SV = 	A(N)dN = SQ -(Y) 	 ( 9 ) 

- Oz, 

RC = R,g A CN) dN = RQ (Y) (10) 
- e4. 

I 	
. 

où S et R sont respectivement les valeurs de récupération et de 
remplacement, et Q(Y) le nombre total de stations en service à la 

I 	 fin de l'année Y. L'âge moyen A de l'inventaire du matériel mobile 
peut être calculé de la manie suivante: 

•
- 	Y 	 - 

I 	
A =S (Y-N)A(N)riN 

-. do 	

(11) 

Y 

I 	

= YQ(Y) - S NA(N)dN 
-c,c,„ 



e N 
Q = Q lu 

0 

=  Q0  

(13a) 

(13b) 

(13c) log 10)d,  = 2.30 c< 
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• 
4.6 	Représentation de la répartition chronologique et des coûts unitaires  

du matériel en courbes continues  

Le calcul de NPV, NPVF, SV et RV est considérablement simplifié si A(N)(011  M(N)), 

U(N), S(N) et R(N) peuvent être calculés approximativement à l'aide de fonctions 

connues. En outre, les paramètres qui définissent les fonctions connues peuvent 

constituer une base de comparaison des répartitions chronologiques de diverses 

régions géographiques et bandes de fréquence. Enfin, les paramètres, ou plus 

précisément les estimations de ces paramètres, peuvent servir à spécifier des 

limites de fiabilité pour NPV, NPVF, SV et RC. 

Les données existantes des dossiers du Ministère, dont certains exemples sont 

donnés aux figures 1 et 2, semblent bien représentées par des droites du type 

log 
10

Q = log Q + (N 
. 10 a__ 

(12) 

ce qui donne 

dans laquelle 

Puisque A(N) = dQ/dN 

A = A gAï 
0 

dans laquelle A =,6Q0 . On se souvient que A(N) est la répartition 

chronologique 21 matériel en tenant compte de la mise au rebut et que pour un 

taux de dépréciation constant, la répartition chronologique réelle est 

M(N) = A(N)/(l-d). Il resulte de (14)que- 

N 
M.(N) = 'eto/. (1-d ) 'Y ][e18(1 --d)) = Moe 	 C1S) 

(14) 

dans laquelle M
0 
 = AI(1-d)  et S= + log (1-d) 
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D'après (15) qui est basée sur notre analyse préliminaire des données de 

l'inventaire du matériel mobile, on voit que la croissance de l'inventaire du 

matériel mobile a été exponentielle au cours des vingt dernières années ce qui 

est normal dans une population gui en est aux premiers stages de son 

développement. Les constantes Ao  et p sont facilement obtenues à partir de 

eteisqui correspondent, respectivement à l'intersection N=0 et à la partie 
0 

de la courbe A(N) qui correspond aux données de l'inventaire cumulatif obtenues 

à partir des dossiers dri.-MDC. 

On pense obtenir des fabricants des données sur les ventes qui serviront à 

l'évaluation des coûts unitaires du matériel mobile. L'évaluation préliminaire 

des données provenant d'un fabricant important semble, indiquer que les prix 

unitaires croissent à un taux annuel constant par rapport aux prix de l'année 

précédente, auquel cas 

y(11 
U(N) = U

o 
e 

D'après (16), (14) et '(3 ), on obtient 

(16) 

NrV =(t) eON)(A e)
dN 

0  

• u e95YAP/(0 +/B) o 	o 

• 0(Y)A(Y)/(0 t/S) 

Si le taux d'inflation demeure constant à i, il s'ensuit que 

AN 	- 
Npvp 7)(YUOJ3NA0e (1+i) Y NdN 

U(Y) A(Y) /CP*A8-log e (I-tii2 

(17a) 

(1-71)) 

L'équation (17) se présente sous une forme particulièrement commode pour les 

calculs. NPV ne dépend que des intersections des prix unitaires U(Y) et de la 

répartition chronologique A(Y) de l'année finale, avec les coefficients de 

croissance,g et e mesurés par les courbes logarithmiques. NPVF dépend d'un 



facteur supplémentaire, le taux d'inflation i etest obtenu à partir de NPV de 

• la manière suivante 

NPVF = NPV (0 -tp) / [0+/3-lo g e  (1+i] 	 (17c 

Lorsque les exponentielles ne donnent pas une bonne approximation des courbes  

des prix unitaires •ou de répartition chronologique, NPV doit être calculé au 

moyen•de (3), probablement à l'aide de techniques d'intégration numérique. 

L'emploi de (14) et A(N) = dQ/dN donne Q(Y) = A(Y)/je, ce qui, après substitution 

dans (9) et (10), donne 

SV= S£A(Y)/e3 	 (I8a) 

RC%-..REA(Y)/P-3 	 (18b) 

Si on ne se rapporche pas d'un taux d'inflation constant sur les années Y qui 

nous intéressent l'évaluation de NPV et de NPVF doit alors être effectuée à 

l'aide de (3), (4), (5) et (6). 

L'une -des questions qui vient immédiatement à l'esprit est de savoir si 

l'inventaire du matériel mobile des diverses régions et des diverses catégories 

SIC connaissent le même taux de croissance. Si tel n'est pas le cas le taux de _  

croissance global de l'inventaire ne sera pas exponentiel. Prenons en exemple 

les deux catégories d'inventaire dont la répartition chronologique en tenant 

compte de la mise au rebut est la suivante: 

A =A e
a 

1 	10 

(1" 
A2 

= A
20 
eN  

Ensuite la répartition chronologique composée 

(19a) 

(19b) 

A = A
l 
+ A

2 

e 
evN 

(20) 

. . .23 
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dans laquelleig
2 

- 

moins que 1= 0, A ne 

par rapport .,e, on 
1 

/
J 

1
rq- A

2 
et du taux de 

est la différence entre lès taux de croissance. A 

constitue pas une exponentielle absolue. Siest faible 

peut, à l'aide d'exponentielles, se rapprocher de 

croissance composé tenant compte de la mise au rebut. 

Le coefficient de croissance ne tenant pas compte de la mise au rebut dans 

(15), le coefficient de croissance A tenant compte de la mise au rebut et le 

taux de dépréciation d sont mis en rapport dans l'équation.  

= 	+ loge  (1 - d) 	 (21) 

Ainsi, lorsque
1 

et/g
2 
 de deux répartitions chronologique différentes 

diffêrept, cela est peut-être dû à.112  et.d
1
i;d ; c'est-à-dire à la diffèrence entre 
 2 

les taux de dépréciation. Les commentaires formulés par des personnes bien 

informées en la matière laissent entendre que le taux de dépréciation d -varie 

selon le groupe d'usagers. L'évaluation de d pour chaque groupe peut être faite 

à partir des cionnées des dossiers du Ministère qui indiquent les annulations de 

permis d'une année à l'autre. Ces évaluations de d, accompagnées de celles de 

peut servir à déterminer 'L La comparaison de 	cJçd  entre les différentes 

régions et catégories SIC peut s'avérer intéressante. Pour faciliter le calcul 

de NPV, NPVF, SV et RC; la fusion des diverses catégories SIC est envisagée. 

Comme les points des données des graphiques comme celui de la Figure 2 doivent 

être reliés par des droites, les catégories en question doivent connaître des  

taux de croissance tenant compte de la mise au rebut semblables.  S'il est 

établi que le taux de croissancq ne tenant pas compte de la mise au rebut, pour 

les diverses catégories en question est le même, la fusion doit être basée sur 

les catégories dont le taux de dépréciation d est égal. 

4.7 	Evaluation de NPV au moyen de la répartition chronologique et des coûts  

unitaires du matériel  

Jusqu'ici, les coûts unitaires de toutes les stations de l'inventaire de 

n'importe quelle année ont tacitement été assumés comme étant les mêmes. En 

fait, ces coûts diffèrent. Ceux des stations mobiles installées à bord de 

véhicules, des stations portatives et des stations terrestres constituent trois 

catégories distinctes où les coûts sont différents et à l'intérieur de chaque 

catégorie, il existe même certaines variations. 
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Prenons les catégories de matériel C (C = 3 dans le paragraphe ci-dessus) et 
admettons que i (N) soit le prix de vente d'une station i de la catégorie j U l  

au cours de l'armée  N. Il s 'ensuit que 

C (e Y 	Aj (N) 
NPV = 	z 	u.ij 

j=1 	 . 	(22) 

où A3 (N) est la répartition chronologique tenant .  compte de la mise au rebut de 
la catégorie j. Définir 

Aj (N) 

(N) = 	U 	0' 	(N) 	 (23) 
i=1 

- 	0 /A3 

Ainsi, U. (N) est le coût unitaire moyen du matériel de la catégorie j au cours 
3 

de l'année  N. 

Pour déterminer l'effet des erreurs dans l'évaluation de  U.(N)  et de 	) 
nous écrivons 

U (N) 	75. (N) 	U.  . (N) 
13 	3 	13 

NA. (N) 	K. ( )+ 	(N) 

où 	 ) 
D 	J 	 J 	3 

respectivement, et où AU etA . 	a.. sont les erreurs d ' évaluation. Ensuite - li 	
3 

Y ....À-j (N)+13,Aj1N) 

- N" = E V 	2 	IJ  - (N) 4.11J * 0 -j3 1 .  
=1 N=-=›-qo i=1  

Y 	 fi\).j (N) 	LAj (N) 

( 	 -U. (N) A .. (N), 4A A. (N)) + 	n, U. (N)] 
J 	J 	J 	• 

j 1 N=-c= 	 i=1 

= NPV + E Npv  

C 	Y 
où 	NPV = 	( 	 -Li-. 	(N) ) 

	

J 	J 
N=- 

Y 	Aj (N). +L Aj (N) 
e 	 Nt ENPV =   U.(N)AA.( 	S, j\,Uij (N) 

j=1 	3 	i=1 

(24) 

(25) 

. .25 



A.(N)+Ù.A.(N) 
J 

 1=1 	ij 	3 	3 
(29) 

Définir 

. . .26 
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e\,) 	- 
Ainsi, NPV représente notre 'estimation de NPV alors que.f, 	constitue 

NPV 
l'erreur d'évaluation. 

auquel cas,AU. est l'erreur moyenne de l'évaluation du prix unitaire du 

matériel de catégorie j au cours de l'année—N. 

C Y 	. 
Ensuite 	(N)  

"-NEW 	4  3 	3 
j =- 1 

• 

	

C 	Y  
U. (N) A. (N) U,  A. (N)+ ÇS U.. (N) 	SA. (N). 	(N)3 
3 	3 	3 	3 	3 	3 

j =1 N=- 4  

où 	j. 	(N) =.b. (N) 	(N) et U (N) = LMJ (N) 	(N) 
3 	. 	3 

Ainsi, (7A.(N) et _çi.J.'(N) sont des erreurs d'estimation qui touchent les 
cy  

prévisions proprement dites. 

Les conclusions suivantes en ce qui concerne l'exactitude de l'évaluation de NPV 

découlent dè (30): 

1. 	Les erreurs de l'évaluation de la répartition chronologique sont tout 

aussi importantes que celles de l'évaluation des coûts unitaires du 

matériel en ce qui .a trait aux erreurs d'évaluation de NPV. 

	

LAj (N) 	tàUj (N) 	/\.Aj (N) 	àtij (N)  

	

A3 (N) 	üi (N) 	j (N)  

(30) 

2. Les erreurs relatives à toute année N et de toute catégorie j sont multipliées 
rJ  

par l'apport U.(N)A.(N) au NPV. L'importance de l'exactitude de 

l'évaluation de cette quantité croit avec celle de la quantité même. 

3. 	Il est préférable que ,IJ.(N) demeure faible. Ceci requiert le 

groupement des catégories de matériel de manière à ce que les 

variations de coût entre les catégories soient minimes. 



(31) 	. 

4. 	Il est préférable que S A(N) .demeure faible. Ceci requiert le 

groupement des catégories SIC de manière à ce que A.(N) soit bien 

représenté par une droite. 

Pour déterminer la validité de l'estimation NPV.de la valeur réelle actuelle 

nette, on assume que'&A.(N) etSU • (N) sont des variables Gaussiennes 

aléatoires à moyenne nulle et sans corrélation dont les écarts sont è. 	et é 
A(N) 

- auquel cas 	 j 

C 	Y 	• 2 
CIZ  - = 	.1.1.(N)A.(N) .e.A.(N) 
NPV 

j=1 

9-2 
Pour simplifier davantage, on assume normalement que &' &

2 
et e- 	= 

auquel cas 	 A, (N) A. 	U.(N) 

	

2
NPV 0" 	.1. Cr' 	ter 

C 	2 	2 	2 

A NPV 	• 	U . 	A 
'J j=1 

(32) 

Ainsi, l'estimation de l'évaluation de NPV de chacune des catégories de 

matériel, de l'écart de la répartition chronologiqueck9A, et des coûts0U. suffit à 

l'évaluation de l'écart d
2 
NPV;

et on peut ensuite déterminer la validité de NPV, 

soit au moyen d'une distribution normale, soit d'une distribution en t, selon le 

cas. 

.En fait, l'ajustement.des - moindres carrés (ou des moindres carrés pondérés) aux 

pointsdéfinissantA.(N) et U (N) et un programme standard d'Ordinateur -,  les 

chiffres servent à déterminer ces ajustements, c'est-à-dire les échantillons de 

A(N) provenant des 

fabricants peuvent 

paramètres utilisés 

indiquent que A.(N) 

.dossiers du Ministère et ceux de 1...(N) .provenat des 
9. 	J 

directement servir à calculer e/A,  et b;t = 'ainsi que les 

pour définir A.(N) et  U(N). Les données existantes 
rn3 	 J 	J 

et  U(N) sont exponentielles à deux paramètres. 
J 

e la On remarque que NPV en (27) peut être représenté par une intégrale, 

manière suivante: 

c 	Y . 

. 	
(-• 

NPV = 	j U.(N)7Z.(N) dN 
j=1 

(33) 
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De même 

C 	Y Y-1 	. 
NPVF = 	U.EN)1L 7r (1;r(k) 	. A (N)db1—  

j=1- 	k=N.: 

fJ  

où i(k) est le taux d'inflation estimé de l'année k. 

,„ • Y 
SV =.5 S(N) A(N) dN 

RC =I
Y  

R(N) A(N) dN 

(34) 

.(35) 

(36) 

Les erreurs d'évaluation de ces diverses quantités sont déterminées au moyen de 

la méthode utilisée pour déterminer t's °' . 

L'emploi de fonctions simples pour se rapprocher de U(N) et  A(N) signifie 

que NPV, NPVF, SV et RC sont évalués sans qu'il y ait recours à des calculs 

fastidieux. Lorsque des programmes d'ordinateur servent à l'ajustement des 

points des données, il est facile d'obtenir des limites de probilité pour les 

quantitéséconomiquescVintérêt.lesclorméesutiliséeSpourobterlir
ev
TJ.(N) 

--; 
servent également à déterminer la valeur un 	

(" 
unitaire de récupération S(N) et les 

coûts unitaires de remplacement R(N). 

4.8 	Méthode d'évaluation de l'inventaire du matériel mobile terrestre -  

résumé 

Il semble que les dossiers du Ministère peuvent servir à l'évaluation de la 

répartition chronologique des diverses catégories de matériel mobile. Il est 

raisonnable que les fabricants fourniront les prix unitaires. L'évaluation de 
- 

la valeur actuelle nette pour une région géographique et une bande de fréquence - 

données comporte les tâches suivantes: 

1. 	Pour chacune des régions géographiques et des bandes de fréquence, les 

catégories SIC doivent être regroupées en fonction de la similarité 

des taux de croissance /2tenant compte de la mise au rebut. S'il est 

possible d'arriver à une définition exacte du terme "similaire", il 
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serait sans doute plus rapide de baser un tel jugement sur les 

ajustements visuels des droites des données non corrigées du 

• Ministère, comme pour les figures 1 et 2, ce jugement étant corroboré 

par des personnes connaissant bien les tendances de croissance et de 

dépréciation de l'industrie. 

2. 	Le taux de croissance A(N) tenant compte de la mise au rebut est alors 

•déterminé pour chaque région géographique et chaque bande de fréquence 

ainsi que pour chaque catégorie SIC regroupée. Il y a deux méthodes 

•de déterminer A(N). •  L'une comporte la représentation des points des 	 • 

données des dossiers du Ministère par des droites, basées soit sur des 

ajustements visuels ou sur des programmes d'ordinateur .; les 

ajustements visuels sont rapides mais les programmes d'ordinateur, par 

contre, sont plus précise et permettent de déterminer avec une 

facilité relative l'écart des erreurs qui mènent éventuellement à des 

limites de fiabilité pour les quantités économiques évaluées. La 

seconde méthode consiste à ne se servir que des données les plus 

récentesdechaquealm.éepour obterd.rle m . (N), soit la répartition 

•chronologique ne tenant pas compte de la mise au rebut et de se servir 

ensuite des dossiers des années suivantes (p. ex.: 1963 -1976, 

• 1964 - 1977, 1965 - 1978) gt de l'expérience pour évaluer les taux de 
Y-N 

3. 	Les coûts du matériel U(N) peuvent ensuite être évalués et exprimés 

en termes de paramètres définissant des courbes simples, une fois 

qu'on aura établi les catégories de matériel en fonction de tendances 

de coûts similaires. Particulièrement en ce qui concerne 
Vi 

U.(N) = U
j‘ 	

jN , 
les paramètres d'intérêt sont la constante 

.J_ 	o  

dépréciation d de chaque catégorie de matériel j: donc A(N)  
3 

Les ceux méthodes peuvent - étre employées et 

leurs résultats comparés. Les contraintes budgétaires imposent 

l'emploi de la première, la seconde servant alors à des vérifications 

ponctuelles. Le choix du taux de dépréciation pose un certain 

dilemne. •  On peut soit se serivr du taux en fait estimé d'après les 

dossiers du Ministère, taux qui correspond à la proportion de stations 

retirées du service chaque année, ou • le taux autorisé par la loi de 

l'impôt sur le revenu ou tout autre taux. Nous préconisons l'emploi 

de taux basés sur le matériel mis au rebut. 



U
jo 

et le taux de croissance des coûte,pour la catégorie j. De 
, 	• 	.3 

nouveau, la notation de similarité s'applique à l'examen visuel des 

données de coûts. 

r•J 

4. 	Les équations décrivant u.(N) et A (N) sont ensuite substituées 

dans (33) afin de déterminer NPV de la manière suivante: 

NPV 	U
3
. (Y)-K.

3
. (Y)/(0 

. 	La précision des évaluations économiques (dans ce cas, NPV) est 

déterminée soit au moyen de procédures formelles bien établies si on 

utilise des ajustements de courbes sur ordinateur à l'aide d'une 

calculatrice
)
si on utilise des ajustements visuels des points de 

données ou encore par examen visuel de la répartition des points 

représentant les dates employés pour obtenir les ajustements décrivant 
rs-,) 
A (N) et U.(N). Cette méthode calligraphique est basée sur la 

relation suivante: 

\\ .k\% i\, \ t\%,\---  (38) 

Des "valeurs typiques" peuvent être employées en ce qui cc5ncerne\A\ et V,11 \ 

Cette méthode est rapide mais peu sûre. Une autre-solution consiste à calculer 

les limites de fiabilité des évaluations de .NPV pour quelques régions, bandes de 

fréquence et catégories de matériel, afin d'obtenir une idée de la précision de 

ces estimations. 

pJ  

Une méthode semblable à celle qui précède convient à la détermination de NPVF, 

de SV (valeur de récupération) et de RC (coûts de remplacement). L'évaluation 

de NPVF exige l'estimation du taux d'inflation sur plusieurs années précédentes,  

comme on l'a expliqué plus haut. Lorsque le taux d'inflation sur les années en 

question demeure constant à i, il suit que 

C 
NpVF 	

/ 
(Y) 	4.  .,. log

e 
(1 1 ) 

. 	3 	r- J 
j=1 

j=1 (37) 

(39) 

. . .30 
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4.9 	Faiblesses de la procédure d'évaluation proposée  

Les faiblesses de la procédure d'évaluation des quantités économiques d'intérêt 

sont les suivantes: 

1. Les erreurs contenues dans les dossiers du Ministère utilisés pour 

obtenirlarépartitionchronologique.ON) ou M(N) sont 

difficiles à corriger. Pour tenir compte des cas où un matériel de 

seconde main (ou remis à neuf) est tenu comme neuf, il faudrait mettre 

en oeuvre des moyens élaborés (et coûteux) et il faudrait probablement 

procéder à une enquête auprès des usagers. 

2. Les dossiers du Ministère ne font pas la différence _entre-les stations 

mobiles installées à bord de véhicules et les stations portatives. Si 

la distribution des coûts U(N) variait considérablement entre ces 

deux catégories, (en fait, il semble que la différence soit minime) il 

serait nécessaire de procéder à une certaine évaluation de la 

proportion de stations mobiles et de stations portatives dans chaque 

catégorie SIC, dans chaque région et bande de fréquence et enfin, de 

tenir compte de toute différence dans les taux de croissance tenant 

'•  compte de la mise au rebut. Certaines évaluations du rapport des 

stations non-portatives aux stations portatives pourraient être 

obtenues à partir de la base de données du Ministère. L'obtention et 

le traitement de ces données seraient sans doute fastidieux mais 

peut-4tre inévitables. 	 • 

3. La correction de la répartition chronologique des catégories SIC 

municipales (qui semble d'ailleurs fort précise) semble essentielle en 

raison du fait qu'un seul permis peut correspondre à de nombreuses 

stations. Les municipalités semblent disposées à fournir des 

évaluations assez fiables du nombre effectif de stations ou service 

mais il peùt s'avérer difficile d'en évaluer la répartition 

chronologique. 

Nonobstant ces faiblesses, la procédure proposée par ce rapport semble faisable 

• et bien adaptée aux données disponibles ainsi qu'aux moyens prévus à cet effet. 

. .31 
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5.0 	EVALUATION DES SYSTEMES  

La présente section utilise les données recueillies auprès des sources 

indiquées à la section 3.0 et applique les méthodes d'analyse décrites à 

la section 4.0 pour obtenir: la valeur actuelle nette, la valeur

•  actuelle nette en dollars de 1978, la valeur de récupération et les coûts 

de remplacement de l'inventaire du matériel mobile terrestre. 

A partir des données du tableau 01 (dont un exemple est donné à la Figure 

• 1) pour tous les bureaux de district, toutes les catégories SIC et toutes 

les bandes de fréquence, on a élaboré, à l'Annexe III des graphiques de 

la variation annuelle du nombre de stations mobiles entre 1968 et 1978. 

Sur chacun des graphiques, une approximation linéaire a été réalisée, 

produisant une intersection pour l'année 1978 et une pente de  

L'intersection représente une analyse sélective de la répartition 

chronologique non corrigée du nombre de stations mobiles et portatives à 

l'égard desquelles un permis a été délivré au cours de l'année en 

question. 

. L'analyse financière est illustrée par les tableaux -  3 à 7, et on trouvera 

ci-après une description de l'élaboration de chacun. 

5-1 	Sommaire de la répartition chronologique par code SIC séquentiel  

(Tableau3.)  

Le Tableau 3 résume les constantes A(78)  et /3 déterminées d'après 

les tracés des variations annuelles dans l'Annexe III, à l'aide des 

chiffres SIC séquentiels pour chacun des cinq bureaux de district. 

Il constitue le tableau de travail qui a servi aux calculs 

ultérieurs relatifs aux stations mobiles et portatives. 

5.2 Sommaire de la répartition chronologique par groupe de mise au  

rebut (Tableau 4)  

Cette analyse suit les procédures d'ajustement de la répartition 

chronologique décrites à la section 4.6. 



Dans ce tableau, on a ré-arrangé le contenu du Tableau 3 de manière 

à ce que le coefficient de croissance A tenant compte de la mise au 

rebut soit en ordre ascendant. Des groupes de /3 ont alors été 

établis en fonction d'un écart maximal de + 12%, ce qui permet de 

réduire la quantité de calculs nécessaire au calcul de la valeur 

actuelle nette et d'autres quantités financières. Ces groupes sont 

identifiés au Tableau 4 par A, 13, C, D et E. La limite de + 12% 

représente l'équilibre entre un nombre maniable de catégories de 

mise au rebut et l'augmentation des erreurs qu'entraînerait une 

restriction plus grande du nombre des catégories. 

Une fois les groupes de mise au rebut établis, le calcul des 

coefficients pondérés de croissance en tenant compte de la mise au 

rebut fut effectué en divisant la somme des produits de A(78)/3 

chacun des points SIC du groupepar la somme de A(78) pour chacune 

des catégories SIC du groupe. Il convient de remarquer que le 

nombre maximal de groupes de mise au rebut pour n'importe quel 

bureau de district est de cinq (groupes A à E inclusivement). 

Enfin, le groupe de mise au rebut A(78) • représente la somme des 

quantités A(78) de chaque catégorie SIC à l'intérieur du groupe. 

Quant aux graphiques tracés à l'Annexe III, ils offrent un résultat 

des plus importants. Pour les catégories SIC où les données sont 

substantielles et où les points se rapprochent d'une droite,yest 

tracé sur le même graphique et représente le coefficient de 

croissance sans tenir compte de la mise au rebout. Ces points sont 

tracés d'après les additions nettes de l'année finale pour les 

années financières du Tableau 01 entre 1972 et 1978 inclusivement. 

Au moyen de l'équation 15 de la section 4.0, restructurée de 

manière à déterminer d, on trouve que se rapproche d'un taux de 

mise au rebut de 20% dans la majorité des cas, quoiqu'il descende ' 

jusqu'à 8% dans la catégorie des transports et s'élève jusqu'à 32% 

dans d'autres catégories dont celle de la construction. Ceci 

permet en outre de vérifier la validité du Tableau 01 en ce qui 

concerne la répartition chronologique. 

• • .33 
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• 5„.3 	Sommaire de l'analyse finàncière, stations:mobiles et portatives  
• (Tableau5 ) 

Les calculs de NPV, NPVF, SV et RC ont été effectués à partir des 

données fournies au Tableau 4, au moyen des formules (17a), (17b), 

(18a) et (18b) de la section 4.0. Les valeurs monétaires ont été 

additionnées séparément pour les bereaux de district et les bandes 

de fréquence. L'ajustement de l'escalade des prix est basé sur 

l'indice des' prix à la consommation. 

5.4 	Sommaire de l'analyse financière, stations terrestres  (Tableau 6) 

Afin de permettre les calculs financiers relatifs aux stations 

terrestres, un taux de mise au rebut de 10% a été employé, de 

manière à rendre possible le calcul du coefficiente de croissance 

tenant compte de la mise au rebut. Ce taux de 10% a été choisi 

après consultation des fabricants et d'usagers importants. Il est 

plus bas que celui appliqué aux stations mobiles du fait que les 

stations terrestres étant normalement stationnaires, elles sont 

moins sujettes au vol et aux dommages. Au moyen de la formule 

Y= + log (1-d) (cf. section 4.6), /3a été calculé de manière 

à être employé pour toutes les bandes de fréquence et pour tous les 

• bureaux de district. Le calcul de NPV, NPVF, SV et RC a été 

effectué au moyen de formules (17a), (17b), (18a) et (18b) de la 

section 4.0, comme pour la section 	Les pentes appropriées (4 ) 

et les intersections 1978 Y(U) sont tirées de l'analyse des coûts, 

A(Y) représente'10 96 du total des stations mobiles et portatives. 

Comme pour les stations mobiles et portatives, des totaux partiels 

sont fournis pour chacun des bureaux de district et chacune des 

bandes. de fréquence. 

5.5 	Sommaire de l'analyse financière, bande 410-420MHz  (Tableau  7) 

Il semble, du moins jusqu'ici, qu'une attention minime ait été•

accordée à la bande de 410-420 MHz. L'examen des dossiers des 

codes de compagnies et de l'IRLS montre que cette bande ne 



représente que 2.4% de l'ensemble de l'inventaire (en unités) des 

cinq bureaux de district. Comme les données disponibles sont 

limitées, il n'est pas réaliste de calculer f5d'aprés les 

caractéristiques des pentes de la répartition chronologique. Du 

fait que la croissance de cette bande n'a pas servi avant 1972, 

seuls le coût de remplacement et la valeur de récupération ont été 

calculés pour cette catégorie, au moyen des quantités cumulatives 

établies à la fin de 1978. Le nombre des stations terrestres, 

mobiles et portatives est indiqué au Tableau 10. Quant à la bande 

de fréquence, il semble que sa répartition chronologique ne peut 

être établie de manière significative qu'à l'aide d'une enquête 

auprès des usagers, ce qui, en raison du nombre restreint de 

détenteurs de permis à l'heure actuelle, ne serait sans doute pas 

trop coûteux. Au Tableau 7,  Q(78) représente le nombre total de 

stations mobiles terrestres à la fin de l'année financière 1978. 

Dans le cas des stations mobiles et portatives, il s'agit du nombre 

cumulatif donné au Tableau 01. Dans celui des stations terrestres, 

le nombre représente 10% de l'ensemble des stations mobiles et 

portatives. 

La valeur de récupération et le coût de remplacement ont été 

calculés au moyen des facteurs de coût de l'analyse des coûts pour ce 

qui est desbandes et des formules (17a), (17b), (18a), et (18b) de la 

section 4.0. 
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ASPECTS ÉCONOMIQUES DES MODIFICATIONS TECHNIQUES  

Dans cette section, on s'attache à estimer les coûts qu'entraîneront pour 

l'usager certaines modifications techniques au matériel. Les 

modifications prévues sont les suivantes: 

Changement de bande de fréquence de VHF à UHF ou vice-versa. 

. h) ,Amélioration des spécifications techniques, notamment des 

caractéristiques d'intermodulation et de sélectivité. 

c) Modification des caractéristiques de largeur de bande, p. ex.: 

de 30  kHz .à  15 kHz dans le cas de la VHF et de 25 kHz à 12.5 kHz 

dans le cas des landes UHF. 

d) Modifications majeures des fréquences à l'intérieur.des bandes VHF 

ou UHF,  p , 	138-150 MHz à 150-174 MHz, ou 410-420 MHz à 

450-470 MHz. 

e) Modifications mineures des fréquences des bandes VHF ou ,UHF, 

•  ex.: .à l'intérieur des fréquences de 150-174 MHz, 

410-420 MHz, ou 450-470 MHz. 

Il peut y avoir d'autres modifications techniques qui sont peut-être 

pertinentes à la présente étude, cependant, celles qui précèdent 

représentent un large éventail des possibilités. 

On retrouvera au Tableau 8, sous forme résumée, le coût des changements 

de fréquence qui semblent faisables 'parmi les suivantes. 

6.1 Changement de la bande de fréquence de VHF à UHF ou vice-versa  

Le coût du changement d'une fréquence de VHF ou UHF ou vice-versa 

est exhorbitant. Les principaux fabricants de matériel mobile 

signalent que le coût de ces modifications serait probablement 

supérieur à celui de l'achat de matériel neuf. 
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6.2 	AMélioration des spécifications techniques., notamment des  . 

caractéristiques d'intermodulation et de sélectivité  

Un effort considérable au niveau de la recherche et du 

développement serait nécessaire pour amener une amélioration de 

caractéristiques radio comme la stabilité des fréquences, 

l'intermodulation, le rejet des parasites, la réponse de fréquence, 

la distorsion non-linéaire et d'autres paramètres affectant le 

fonctionnement global des appareils radio. Dans le cadre de la 

présente étude, il n'a pas été possible de déterminer les coûts de 

mise au point ni les coûts projetés de modifications entraînés par 

de tels changements. 

Systèmes cellulaires portagiS utilisont les techniques  

sélectives et (ou) numériques  

Il fut un temps où l'écartement entre les canaux de la bande VHF .  

était de 120 kHz. On a demandé aux fournisseurs de matériel mobile 

de le réduire à 60 kHz puis à 30 kHz et les ajustements appropriés 

furent apportés. Il peut y avoir des cas où il soit possible de 

concevoir une réduction supplémentaire de 12.5 kHz et les coûts 

d'une telle réduction ont été établis. Il est possible d'envisager 

une réduction supplémentaire de 50%, quoique de telles 

modifications entraîneraient une certaine dégradation de la réponse 

de fréquence et imposerait certaines limites à la vitesse de 

transmission et au seul en vertu de la réduction des déviations. 

Une évaluation rapide des coûts de telles modifications, en 

assumant que les coûts des recherches et du développement soient 

amortis sur un minimum de 1,000 stations terrestres mobiles et 

portatives de chacun des cinq bureaux de district Pour 1978, le coût 

total estimé serait celui indiqué au Tableau 8. 

6.4 Modifications majeures des fréquences à l'intérieur des bandes  

VHF ou UHF 

La modification des fréquences depuis la bande 138-150 jusqu'à la 

. bande 150-174 ou depuis la bande 410-420 MHz jusqu'à la bande 

6.3 



450-470 MHz est possible du point de vue technique,quoique plus 

difficile à exécuter que la modification de fréquences à 

l'intérieur d'une même bande. 

La conversion devrait coûter de $250.00 à $350.00 par station 

mobile et les calculs en ce qui concerne les coût totaux entraînés 

pour les détenteurs de permis de chacun des bureaux de district 

sont, conformément au Tableau 8, basés sur l'évaluation supérieure 

de $350.00 par station mobile. Il importe de préciser, à ce sujet 

que ces coûts représentent les coûts moyens de modification des 

fréquences et peuvent s'appliquer à n'importe quelles modifications 

de fréquence affectant un appareil donné. 

6.5 Modifications mineures des fréquences des bandes VHF ou UHF  

Au point de vue technique, il s'agit des modifications les -  plus 

simples quoiqu'en termes de dégagement de fréquences, leur effet 

soit probablement minime. 

Les coûts varient entre $100.00 et $200.00 selon l'emploi de 

modules oscillateurs à crystal de quartz ou à circuit intégré. En 

ce qui concerne les évaluations des coûts du Tableau 8, la limite 

supérieure de $200.00 a été retenue. 
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7.0 	RECOMMANDATIONS Â PROPOS DES BASES DE DONNEES  

En général, le personnel de Cantel affecté au projet fut impressionné par 

la manière dont chacun des cinq bureaux de district visités tient à jour 

et exploite ses bases de données. Les vérifications auprès des autorités 

municipales de Vancouver, Edmonton, Calgary, Lethbridge, Toronto et 

Cobourg ont confirmé le haut niveau de précision de l'IRLS, du moins en 

ce qui concerne le nombre de stations mobiles et terrestres. 

Deux modifications possibles du système permettraient d'obtenir de 

meilleurs renseignements sur la répartition chronologique de 

l'inventaire. En premier lieu, il serait peut-être bon de demander aux 

fournisseurs de matériel mobile au Canada de bien vouloir •affixer une 

carte "informatique" à chacun de leurs appareils avant de les expédier, 

de manière à ce que l'usager puisse facilement la détacher, la remplir, 

l'insérer dans une enveloppe prévue à cet effet et la retourner au 

Ministère. Cette carte pourrait, au moins donner les renseignements 

suivants: 

Nom du fabricant et numéro du modèle 

Numéro d'homologation de type du MDC 

Fréquences d'émission 

Fréquences de réception 

Puissance 

Nom du détenteur de permis 

Adresse 

Date de livraison 

Signature 

Les cinq premiers renseignements peuvent être fournis par le fabricant, 

les autres par le détenteur de permis. Cette carte n'est pas destinée à 

tenir lieu de demande de permis, mais plutôt à confirmer que le matériel 

en service est conforme à la demande de permis originaleé 

En second lieu, on pourrait attacher au bas de chaque permis une autre 

formule qui permettrait d'avoir.des renseignements utiles sur la période 

de service. Il s'agirait d'un "Avis de mise hors service" sur lequel 



seraient portés au moins les renseignements suivants: 

Date de la mise hors service 

Raison de la mise hors service 

Prix de vente, ai l'équipement a été vendu'  

Cette dernière question peut être délicate et y répondre pourrait être 

facultatif. 

Il nous semble que ces légères modifications peuvent être apportées au 

système sans que les usagers en soient grandement affectés tout en 

améliorant de manière considérable l'établissement de l'inventaire du 

matériel mobile au Canada et ce, en dépit du fait qu'il faudrait 

probablement attendre une dizaine d'années avant d'en ressentir les 

effets. 

En ce qui a trait aux permis municipaux, la technique actuelle qui 

• consiste à ne délivrer qu'un permis pour un nombre indéterminé de 

stations mobiles ne semble pas entraîner un nombre plus élevé d'erreurs 

. quantitatives que ne le fait le permis multiple chez les autres usagers. 

Enfin, quelques commentaires sur la manière dont cette étude serait menée 

si elle devait l'être à nouveau. En particulier: 

i) 	 Vu les difficultés que présente l'obtention d'une 

réponse officielle de la part des fabricants de matériel 

mobile, les questions relatives aux quantités vendues 

• seraient probablement éliminées alors qu'un effort Dlus 
considérable serait fait afin d'établir la structure des 
prix en fonction de la répartition chronologique. 

ii) 	On ferait parvenir les questions dont on a parlé plus haut 

à tous les fabricants done les ventes sont estimées être 

superieures à 5% de l'ensemble du marché. Les fabricants 

visités qu'en cas de besoin. 
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iii) 	Les visites rendues aux bureaux de district seraient 

peut-être restreintes à deux d'entre eux car il s'est 

avéré que l'IRLS est beaucoup plus précis qu'on ne le 

pensait. Les principaux renseignements fournis par les 

dossiers des codes de compagnies comprendraient: 

l'échantillonage du nombre de stations terrestres et du 

nombre de stations mobiles et portatives ) et l'évaluation 

détaillée des dossiers de quelques grandes municipalités 

représentatives. 



8.0 	OUVRAGES DE REFERENCE  

On trouvera ci-après une liste des ouvrages de référence consultés au 

"cours de la présente étude. 

8.1 	Liste du matériel radio, 7 édition janvier 1979. 

8.2 Microfilms des sorties d'ordinateur indiquant les rapports du DFL 

. et de l'IRLS établies par le ministère des Communications. 

8,3 .  A study of user needs in mobile radio, Volume .  1, main results by 

Harry . Dulmage Associates Ltd. 

8.4 Copie d'une lettre adressée à M. Tom Mimee, administrateur de 

l'Association des manufacturiers de l'électrique et de 

l'électronique du Canada. 

8.5 Certains renseignements provenant du ministère de l'Industrie et du 

Commerce à propos des télécommunications mobiles au Canada. 

• 8.6 	Passages sur ordinateur 

- tableaux 01 et 13, matériel terrestre mobile de six bureaux de 

district, mars 1978 

- base des données de la région centrale, extraits des bureaux de 

district de Edmonton et de Calgary. 

	

8.7 	Rapports sur microfiche 81, 82, 85 et 86. 

	

8.8 	Sommaire des stations terrestres et mobiles par région et par,  

année, de 1972 à 1976. 

	

8.9 	Sélection de dossiers des codes de compagnies dans cinq bureaux de 

district. 
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II 	- 	8.10  Tableau. des, redevances du ministre des Communications pour, 

1979-1980. 

8 .11 Demand for radio frequency spectrum workload and congestion report, 

Section 3 Radio License data and its reconstruction by Eric West. 

8.12 DCB central system library notes. 

8.13 Sector profile for mobile telecommunicationein Canada only. 

8.14 Statistics for LM Report System dated May 3, 1979 

, from E. Marquis. 

8.15 Central Region VHF/UHF data base, data entry form field 

' definitions. 

8.16 Codes SIC (liste numérique). 

8 , .17 DCB Central System Library. 

81.18 Liste des exploitants du SMPR (Edmonton5. 

8 1 .19 Liste des exploitants du SR (Vancouver). 

81 .20 Liste des exploitants du SMPR (Montréal) 

II 8'.21 Instructions for VHF/UHF data input form and data'update form 

(Pacific Region). 

8.22  Survey of wide area of users of ,  frequencies below 890 MHz in the 

Ontario region, June 15/78. 

8 .23 VHF/UHF data base data ent.ry input field definitions (Ontario 

Region). 

8 .24 Liste d'attribution des fréquences (Partie VII). 
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8.25 Liste d'attribution des fréquences (Partie VIII). 

8.26 Liste d'attribution des fréquences (Partie IX). 

8.27 .  Liste d'attribution des fréquences (Appendice II). 

8.28 Liste du matériel radio (7 e  édition). 
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Période 	Qualité 
d'amortissement  	approximative* Catégorie  

1 

I. 

CATÉGORIE 1  

CATEGORIE 2 
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TABLEAU 1 

CATÉGORIES DE DÉPRÉCIATION SUBJECTIVE  

1 	8 ans 	. 	49% 

2 	•5 ans 	45% 

3 	3.5 ans 	. 	6% 

* Exprimé en pourcentage de l'ensemble des stations terrestres mobiles ayant 
fait l'objet d'un permis dans les cinq bureaux de district. 

No SIC 	DESCRIPTION  

01 	Agriculture 	• 

03 	Pêche et trappe 

07 - 	Transport et entreposage 

08 	Communications 

10 	Commerce 

11 	Finance, assurances et immobilier 

12 	Services 

16 	Autres 

17 	Code SIC non valable 

18 	Aucun code .SIC 

02 	Foresterie 

05 	Fabrication 

06 	Construction 

09 	Services publiques 

13 	Administration fédérale 

14 	Administration provinciale 

15 	Administration locale 

CATEGORIE 	04 	Mines et carrières 



-5.2 
-5.3 

*-38.3 
*+21.0 

58 
509 
507 
62 

+2.5 
+2.1 

0 
-6.8 

+5.0 
-26.1 

+6.9 
+5 • 9 

80 
188 
120 
220 

40 
23 

102 
439 

38 

110 

30 

0 

-4.5 

+6.7 
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TABLEAU 2 

ANALYSE SÉLECTIVE DE VÉRIFICATION DE L'INVENTAIRE MUNICIPAL  

CODE DE 
COMPAGNIE  

0874919 
0800146 
0805282 
0804441 

0817557 
0802513 
0862 74 7 

 0801351 

0804644 
0886520 

0800514 
0800505 

DÉTENTEUR 
DE PERMIS  

VILLE DE CALGARY , 
Pompiers  et ambulances. ' 
Police 
Transport. en commun 
.Génie 

VILLE DE EDMONTON  
Parcs 
Génie 
Services sanitaires 
Electricité 

VILLE DE LETHBRIDGE 
Police 
Electricité 

VILLE DE VANCOUVER 
Pompiers 
Police 

QUANTITÉ'  D APRÉS 
L r IRLS 
Stations mobiles 
et portatives,  

.55 
482 
313 
75 

82 
192. 
120 
205 

42 
17 

109 
465 

/ / 
QUANTITE REELLE. 
Stations Mobiles 
et portatives 	- ERREUR 

(%) 

COMMISSION DES 
SERVICES  PUBLICS 

• DE COBOURG 	0811459 

COMTE DE  
NORTHUMÈERLAND- 	0871721 

\ 
SYSTEME HYDROÉLECTRIQUE 
DE TORONTO 	0800500 

MUNICIPALITÉ DE YORK 
SYSTÈME  HYDROÉIECTRIQUE 	0801155 

*  Possibilité de chevauchement avec d'autres codes de compagnies. 

6 

38 

105 

32 



2,,,D.447 (TORONTO) 	B.D.552(MONTdéAL)  

A(78) 	A(78)  7,61111R 

IM 	 1.11 MI BIR 	 MIM MI MM 	 - 

TABLEAU 3 

BANDE 150-174 MHz  

REPARTITION CHRONOLOGIQUE PAR CODE SIC SEQUENTIEL 

(Stations mobiles et portatives) 

B.D.112(VANCOUVER) 	13.D.222(EDMONTON) 	B.D.223(CALGARY)  

A(78) 	A(78) 	41__ 	A(78)  No SIC SECTEUR 

01 	Agriculture- 	 15 	• 	0.293 	200 	0.427 	200 	0.461 	46 	. 	0.194 	12.0.222 
02 	industrie forestière 	120 	0.088 	60 	0.120 	100 	0.212 	- 	- 	

_ 	. . _ 

03 	Pêche et trappe 	 - 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	40 	0.244 
04 - 	. 

Mines et parrieres 	•- 	22 	0.360 	1200 	0.379 	1200 	0.356 	12 	0.179 	• 8 	0.098 
05 	Fabrication 	 90 	0.094 	380 	0.311 	200 	0.300 	150 	0.098 	160 	' 	• 0.139 
06 	Construction 	 200 	0.190 	820 	0.307 	720 	0.358 	180 • 	0.094 	250 	0.127 
07 	Transport et entreposage 	750 	0.143 	950 	0.247 	1000 	0.322 	800 	• 0.109 	1300 	0.161 
08 	Communications 	 70 	0.085 	87 	' ' 0.078 	130 	0.288 	200 	0.092 	150 	' 0.092 
09 	Services publics 	 80 	0.074 	67 	0.099 - 150 	0..302 	35 	0.123 	350 	0.147 
10 	Commerce 	 100 	0.183 	460 	0.373 	350 	0.356 	280 	0.220 	160 	0.116 
11 	Finance, assurances et immobilier 	37 	0.361 	150 	0.501 	100 	0.691 	95 	0.281 	23 	0.349 
12 	Services 	 200 	0.204 	620 	0.215 	900 	0.289 	210 	0.166 	350 	0.190 
13 	Gouvernement fédéral 	600 	0.548 	500 	0.402 	250 	0.471 	70 	0.312 	70 	0.111 
14 	Gouvernement provincial 	60 	0.432 	300 	0.351 	70 	0.286 	50 	-0.312 	- 	- 
15 ' 	Gouvernement local 	130 	0.192 	500 . - 	0.338 	280 	0.280 	850 	0.286 	68 - 	0.131 
16 	Autre 	 60 	0.445 	- 	- 	- 	- 	- 	. - 	- 	- 
17 	'Code SIC non valable 	 - 	- 	' 	- 	- 	- 	- 	- 
18 	Aucun code SIC 	 - 	

_ 
- 	.- 	- 	- 	-. 
	

- 

	

BANDE 450-470 MHz 	 . . 

01 	Agriculture 	 2 	0.069 	10 	0.230 	11 	0.275 . 24 	0.226 - 	4 	0.174 
02 	Industrie forestiere 	30 	0.171 - 	18 	0.197 	5 	. 0.183 	5 	0.212 	- 	- 
03 	Pêche et trappe 	 - 	- 	- 	- 	- 	3 	0.167 	- 
04 	Mines et carrieres 	10 	0.092 	170, 	0.236 	120 	0.255 	9 	0.242 	- 	- 
05 	• Fabrication . 	 80 	0.182 , 	80 	0.290 	50 	0.204 	300 	0.380 	120 	0:156 
06 	Construction 	 100 	0.292 	300 	0.461 	160 	0.328 	200 	0.259 	260 	0.279 
07 	Transport et entreposage 	160 	0.182 	100 	0.147 	42 	0.175 	600 	0.340 •  420 	0.213 
08 	Communications 	 70 	0.176 • 	100 	0.183 	70 	0.310 	170 	0.292 	150 	0.325 
09 	Services publics 	 45 	0.110 	18 	0.271 	IO 	0.266 	60 	0.084 	23 	0.153 
10 	Commerce 	 . 	100 	0.461 	32 	0.294 	50 	0.427 	240 	0.300 	100 	0.230 

11 	Finance, assurances et immobilier 	45 	0.362 	27 	0.450 	20 	0:266 	90 	0.432 	20 	0.306 
12 	'Services 	 94 	0.253 	200 	0.241 	140 	0.242 	250 	0.230 	260 	0.266 
13 	Gouvernement fédéral 	90 	- 0.354 	20 	0169 	18 	0.289 	12. 	0.103 	90 	0.331 
14 	Gouvernement provincial 	20 	0.300 . 	85 	0.426 	20 	0.310 	12 	0.222 	- 	• .. _- 
15 	Gouvernement local 	12 	0.110 	7 	0.209 	50 	0.221 	140 	0.351 	- 	. _- - 
16 	Autre 	 - 	- 	-. 	- 	- 	- 	- 	- 	. _ 
1 7 	Code SIC non valable 	- 	- 	- 	- 
18 	Aucun code 'SIC 

Explications, cf. section 5,1 



SOMMAIRE  DE LA REPARTITIOM CUROHOLOGIQUE PAR 
GROUPE DE MISE AU REBUT 

(Stations mobiles et portatives) 

Bande 150 - 174 MHz 

• TABLEAU 4 

Groupe  de 	B.D. 112 (Vancouver) 	B.O. 222 (80HOHT0H) 	 

--j21'e-ellC
11.0. 442 (Toronto) 	D.O. 552 (Montreal) 	 mise au 	Combined 	 Ciained 	• 	 tc&iIned 	 Combined 	 Cimblied 

rebut 	SIC A(78)  _j3 	p 	A(78) 	sic 	A(78) 	je 	A 	e(78) 	sic A(78) 	A3 	,C1 	A(78) 	slE Mel 	/3 	/A 	min 	sic e(78) 	fi 	de 	MID)  
A 	09 	80 	0.074 	- 	- 	08 	87 	0.078 	0.018 	87 	02 	100 	0.212 	0.212 	100 	08 	200 	0.092 	- 	- 	15 	68 	0.031 	0.031 	68 

08 	70 	0.085 	- 	• 	 06 	180 	0.094 	- 	- 
02 	120 	0.008 	- 	- 	 05 	150 	0.098 	- 	- 
05 	90 	0.094 	0.0116 	360 	 07 	BOO 	0.109 	0.103 	1330  

B 	07 	750 	0.143 	0.143 	750 	09 	67 	0.099 	- 	- 	15 	280 	0.280 	- 	- 	09 	35 	0.123 	0.123 	35 	08 	19 	0.092 	- 	- 
02 	60 	0.120 	0.109 	127 	14 	70 	0.286 	 04 	8 	0.098 	- 	- 

08 	130 	0.288 	- 	- 	 13 	70 	0.111 	- 	- 
12 	900 	0.289 	- 	- 	 10 	160 	0.116 	0.105 	388  
05 	200 	0.302 	- 	- 
09 	150 	0.302 	- 	- 
07 	1000 	0.322 	- 	- 
04 	1200 	0.356 	- 	- 
10 	350 	0.356 	- 	- 
06 	720 	0.358 	0.327 	5000  

C 	10 	100 	0.183 	- 	- 	12 	620 	0.215 	- 	- 	01 	200 	0.461 	- 	- 	12 	210 	0.166 	- 	- 	06 	250 	0.127 	- 	- 
06 	200 	0.190 	- 	- 	07 	950 	0.247 	0.234 1570 	13 	250 	0.471 	0.467 	450 	04 	12 	0.179 	- 	- 	05 	160 	0.139 	- 	- 
15 	130 	0.192 	- 	- 	 01 	46 	0.194 	0.171 	268 	09 	350 	0.147 	- 	- 
12 	200 	0.204 	0.194 	630 	 07 	1300 	0.161 	0.153 	2060 

D 	-81.-----15 	0.293 	- 	- 	06 • 820 	0.307 	- 	- 	II 	100 	0.691 	0.691 	100 	10 	200 	0.220 	- 	- 	-12-----350 	0.1D 	- 	- 
04 	22 	0.360 	- 	- 	05 	380 	0.311 	- 	- 11 	95 	0.281 	0.235 	375 	01 	12 	0.222 	- 	- 
11 	37 	0.361 	0.347 	74 	15 	500 	0.338 	- 	-  03 	40 	0.244 	0.196 	402 

14 	300 	0.351 	- 	- 
10 	460 	0.373 	- 	- 	 . 
04 	1200 	0.379 	0.347 3660  

E 	14 	GO 	0.432 	- 	' - 	13 	SOO 	0.402 	- 	- 	 15 	850 	0.286 	- 	- 	14 	220 	0.264 	- 	- 
18 	60 	0.445 	- 	- 	01 	200 	0.427 	- 	- 	 13 	70 	0.312 	- 	- 	11 	23 	0.349 	0.234 	253 
11 	600 	0.548 	0.530 	720 	11 	150 	0.501 	0.425 	850 ' 	 14 	50 	0.312 	0.289 	970 

EXPLICATIONS. cf . SECTION 5.2 

tri 

trD 
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TABLEAU 4 (cene0) 

	

. 	; 	 salutes Ds LA Eft/division monotonies PAR 

! 	
CROUPE DC HIRE AU REBUT _ 

\ Dinde  450 - 470 Allz 

Groupe de 	8.0. 112 (Vancouver)  
' 	

8.D. 222 (Edmonton) 	eli. 223 (Calgary) 	8.0. 442 (Toronto) 	8.0. 552 (Montreal)  
Mee au 	Combined 	 Combined 	 Combined 	 Comla--  

	

bi 	 Uilined 
rebut 	SIC A(78) 	/5 	e 	pea 	sic A(78) 	A 	,A5 	eimi 	ms, gal 	A 	A 	A(78), 	sic eizin 	/3 , .23 	I(DI sic Mie) 	/3 	e 	A(10)  

A 	01 	2 	0.069 	0.069 	2 	07 	100 	0.147 	• - 	- 	01 	42 	0.175 	.- 	- 	09 	60 	0.084 	- 	- 	• 09 	23 	0.153 	- 	- 
13 	20 	0.169 	- 	- 	02 	.5 	0.183 	- 	- 	13 	12 	0.103 	0.087 	72 	05 	120 	0.156 	- 	- 
08 	100 	0.183 	0.165 	220 	05 	50 	0.204 • 	- 	- 	 01 	4 	0.1 14 	0.152 	147 

15 	50 	0.221 	0.201 	147  
8 	04 	til 	0.092 	- 	- 	02 	It 	0.(91 - 	 - 	 12-liti- -0=242 	- 	 - 	03 	3 	0.167 	- 	- 	07 	420 	0.213 	- 	- 

09 	45 	0.110 	- 	- 	is 	7 	0.209 	.- 	- 	04 	120 	0.255 	- 	- 	02 	5 	0.212 	0.195 	8 	12 	260 	0.266 	- 	- 
15 	12 	0.110 	0.107 	67 	01 	10 	0.230 	• - 	- 	09 	10 	0.266 	- 	- 	 10 	100 	0.230 	0.220 	780 

04 	170 	0.236 	- 	- 	11 	20 	0.266 	- 	.- 
12 	200 	0.241 	0.236 	405 	01 	.11 	0.275 	- 	 . . 	 - 

13 	.18 	0.209 	0.253 	319 	 •  
C 	02 	li 	0.171 	- 	 - 	 09 	18 	0.271 	- 	- 	Cd 	- 70 	0.310 	- 	- 	14 	12 	0.222 	- 	- 	06 	260 	0.2 79 	- 

08 	70 	0.176 	- 	- 	05 	80 	0.290 	- 	- 	14 	.20 	0.310 	- • 	- 	. 01 	24 	0.226 	- 	- 	11 	20 	0.306 	- 	- 
05 	80 	0.182 	- 	- 	10 	32 	0.294 	0.288 	130 	06 	160 	0.320 	0.322 	250 	12 	250 	0.230 	- 	- 	08 	150 	0.325 	0.296 	430 
07 	160 	0.182 	0.180 	540 	 04 	9 	0.242 	- 	- 

	

06 	200 	0.259 	0.242 	483  
0 	12 	94 	0.253 	. 	- 	14 	85- 	0.426 	- 	. 	19------56-7: 	0.421 	0.427 	50 - 00----7170 	0.292 	- 	- 	13 	90 	0.381 	0.301 	90 

16 	15 	0.271 	- 	- 	11 	27 	0.450 	- 	- 	 10 	240 	0.300 	- 	- 
06 	100 	0.292 	- 	- 	06 	300 	0.461 	0.453 	412 07 	600 	0.340 	- 	- • 

• 14 	20 	0.300 	0.275 	229 	 . 	12 	140 	0.351 	0.326 1150  
E 	13 	90 	0.354 	- 	- 	 tS 	308-----6:180 	- 	 - 

II 	45 	0.362 	- 	- 	 11 	90 	0.432 	0.392 	390 
' 10 	100 	0.461 	0.401 	235 

NOTE: Les grouper de miss au rebut  Pi I. C. D et E one été Erablls. 
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Ui 



TOTAL 

Fleur actuelle 

netg 

• 450-470 
MHz 

TOTAL 1 

A 	2,688,608 
4,116,279 
2,794,737 

D 208,401 
1,411,296  

11,219,321 

A 	23,604 
574,561 

3,036,226 
D 889,147 

646,928 

5,170,466 

B .D.222 
EDMONTON 

($) 

684,400 
827,956 

6,054,248 
10,307,399 
2,018,109 

19,892,112 

1,331,168 
1,801,343 

484,250 
1,012,586 

4,629,347 

laeleur actuelle 

tte en-dollars 
de 1978 

150-174 
MHz 

TOTAL 

lialeur actuelle 

ette en dollars 

de 1978 
450-470 
MHz 

TOTAL 

1 
A 	5,558,754 

6,633,188 
4,031,016 

D 258,787 
E 1,632,528  

18,104,273 

122,760 
1,390,874 
4,935,439 
1,210,931 

797,109 

1,500,438 
1,507,343 
8,255,057 

12,799,478 
2,414,424 

26,476,740 

262,240 
2,589,636 

649,945 
1,217,352 

A 

D 

8,457,113 . 4;719,113 ..  

A 	. 	104,651 	27,885 
B , 	131,119 	29,128 

	

81,186 	167,735 
D 5,331 	263,689 

	

33,962 	50,000 

	

356,249 	538,437 

A 	725 	33,333 

	

. 15,654 	42,903 

	

75,000 	11,285 
D 20,818 	22,737 

14,651  

126,845 	110,258 

Coût  de  
remplacement 

150-174 
MHz 

TOTAL 

I Coût de 

remplacement 

450-470 
MHz 

TOTAL 

A 	3,951,628 
4,951,049 
3,065,567 

D 201,314 
1,282,415  

13,451,973 

A 	27,652 
597,364 

2,862,000 
D 794,422 

559,077 

4,840,515 

1,052,923 
1,099,890 
6,333,675 
9,956,88? 
1,888,000  

20,331,376 

1,272,000 
1,637,161 

430,625 
867,656 

4,207,442 

752,034 
1,334,204 

841,808 
129,847 

721,210 
42,009 

2,101,226 
3,829,050 
1,096,415 

3,057,893 7,789,910 

54,839 
92,381 

336,601 
51,276 
27,030 

562,127 

24,178 
88,636 
36,318 
5,906 

2,371,491 

155,038 	632,484  

3,003,975 

2,070,710 . 
 3,488,305 

12,710,065 
1,936,163 

'1,020,650  

21,225,893 

922,618 
3,382,364 
1,385,878 

225,354 

89,547,470 

B.D.223 - 
CALGARY 

($1 

B.D.442 
TORONTO 

($) 

415,493 
14,786,967 

985,158 
154,653 

8,968,000 
211,795 

1,301,399 
. 1,441,368 
3,170,637  

16,342,271 15,093,199 

11,792 
382,263 
24,090 
3,618 

421,763 

18,284 
31,522 
19,41u 
2,927 

72,143 

445,283 
14,434,251 

909,636 
136,614 

15,925,784 

697,701 
1,202,870 

740,683 
111,710 

.2,752,964 

322,816 
7,114 

39,181 
39,894 
83,910 

492,915 

4,215 
1,026 

49,897 
88,190 

. 24,872  

168,200 

12,189,515 
268,618 

1,479,485 
 1,50383 

3,168,443 

18,612A44 

789;517 
39,138 

1,904,058 
3,365,337 

949,133 

7,047,183 

TABLEAU 5. 

11111eUr actuelle 

-7--- 

nette 

1È. 0 1.1i4 
MHz 

IF VALEUR 

1 

GROUPE DE 

MISE AU 
RUM 

SOMPIAIRE  D'  'ANALYSE Fi_.Li.NCIERE  

ST AT IONS MOB ILES /P0F2 AT IVES  

• II Valeur de • 

récupération 

150-174 
MHz 

TOTAL 

Valeur de 

récupération 

450-470 
MHz 

TOTAL 

582,946 16,799,401 
18,587,361 364,133 
1,160,859 1,959,113 
173,168 1,963,002 

4,096,342 

20,504,334 25,181,991 

1,157,205 2,293,533 
1,869,275 	65,576 
1,093,899 2,992,080 
157,914 4,959,120 
	 1,357,631  

4. ,278,293 11,667,940 
• - 	- I  

Page 51 

Explication,  cf.. 

section 5 .3 

B.D.552 
MONTREAL 	TOTAL 

($) 	($) 

779,029 
• 2,586,667 
10,803,556 
1,770,ou 

975,621 

16,914,873. 

952,304 
3,689,524 
1,562,683 

259,158 

.6,464,269 	27,111,885  

106,573,661 

3,746,032 
.4,798,156 
16,948,822 
2,544,577 
1,330,274 

29,367,861 119,635,199 

1,710,838 
5,455,698 
2,080,026 

323,698 

9,570,260 	38,692,779  . 
158,327,978 

5,916,214 	24,764,318  

114,311,788 

B.D.112 
VANCOUVER 

($) 

79,461,776 



TOTAL 

(s)  

13,082 

TOTAL 

50,102 

251,202  

3,722,319 	15,396,251 

Fd 

CD  

1,054,783 	4,944,946 

TOTAL 	20,341,197  

8111B MR 	MI MI MI MN NM IM 1.111 MI UM 11111 MI 	MI IM 

TABLEAU 6 

VALEUR 

SOMMAIRE DE L'ANALYSE FINANCIERE - STATIONS TERRETRES  
, 

B.D.112 	B.D.222 	U.D.223 	B.D.442 	B.D.552 
VANCOUVER 	EDMONTON 	CALGARY 	TORONTO 	MONTREAL  

($) 	(s) 	(s) 	($) 	(s) 

Valeur actuelle 
nette 
150-174 MHz 

2,119,946 3,186,441 	2,758,076 	2,501,948 	2,887,887 	13,454,298 

Valeur actuelle 
nette 	918,352 	756,116 	579,132 	1,471,609 
450-470 MHz 	 . 

1,023,253 	4,750,462 

2,968,182 

Valeur actuelle 
nette en dollars 	1,271,885 
de 1978 
450-470 MHz 

Valeur actuelle 
nette en dollars 
de 1978 
150-174 MHz 

3,851,958 

959,456 

TOTAL 	18,204,760  

4,189,601 	17,824,760 3,309,213 	3,505,80 6  

765,624 	1,903,638 	1,326,392 	6,226,995  

	

TOTAL 	24,051,755  

Valeur de 	 . 
récupération 	' 34,005 	42,158 	36,125 	40,192 	48,620 	201,100 
150-174 MHz 

Valeur de 
. récupération 	1,250 	9,466 	7,549 	18,750 

450-470 MHz 	. 

Coût de 
remplacement 	2,603,452 	3 227 630 , 	› 	2,765,755 	3,077,095 
150-174 MHz 

Coût de 
remplacement 	1,007,500 	762,962 	608,451 	1,511,250 

450-470 MHz 

Explications, cf. section 5.4 



TABLEAU 7 

SOMMAIRE DE L'ANALYSE FINANCIERE  

BANDE 410-420 MHz 

MOBILES/PORTATIVES 	 STATIONS TERRESTRES 

B.D. 	Q(78) 	SV 	RC 	Q(78) 	SV 	RC 

(5) 	(5) 	 (5) 	(5) 

112 	24 	600 	22,896 	3 	75 	6,045 
, VANCOUVER 

222 	430 	10,750 	410,220 	43 	1,075 	86,645 
EDMONTON ' 

223 	14 	350 	13,356 	: 	2 	50 	4,030 
CALGARY 

442 493 	12,325 	470,322 	49 	1,225 	98,735 , 
TORONTO 

552 	' 	1978 	49,450 	1,887,012 	198 	4,950 	398,970 
MONTREAL 

Explications, cf. section 5.5. 

11:1 

l.ri 



TABLEAU 8 

COUT DES MODIFICATIONS TECHNIQUES  

B.D.112 	B.D.222 	B.D.223 	B.D.442 	B.D.552 

VANCOUVER 	EDMONTON 	CALGARY 	TORONTO 	MONTREAL 	TOTAL 

($) 	($) 	($) 	($) 	(S) 	($)  

MODIFICATION 

MODIFICATIONS DE LA 	6,085,200 	9,358,333 	6,784,333 	9,272,000 	10,046,333 	41,546,199 

LARGEUR DE LA BANDE 

- MODIFICATIONS MAJEURES 
,DE LA BANDE DE 	7,099,556. 	8,191,361 	8,982,867 10,064,600 	11,236,672 	45,575,056 

FRÉQUENCE 

MODIFICATIONS MINEURES 
DE LA BANDE DE 	4,056,889 	4,680,778 	5,133,067 	5,751,200 	6,420;956 	26,042,890 

FRÉQUENCE 	 • • 



1 

1 

1 
- 55 - . 

• 	TABLEAU 9 ' 	- 

' 

INDEX DE LA DESCRIPTION DE TACHE  

Il 	On trouvera ci-après un index de la description de tâche (Phase I), constituant 

l'Annexe A. 

Identification des tâches 	Section(s) du rapport  

3.2 
Ministère pour établir les 

éléments du matériel radio 	• 

terrestre mobile. 

2. Etant donné le nombre de stations 

terrestres mobiles, il sera 
4.0 

nécessaire de mettre au point un 

plan d'échantillonnage 

' représentatif en vue d'établir 

l'inventaire des composantes 

dépendantes de la fréquence dans 

les bandes 410-420 MHz, 450-470 MHz 

et 150-174 MHz. 

Il 	° 3. Vu la variation de l'âge du 

matériel, déterminer sa 

répartition chronologique tant 	
4.0 

pour l'inventaire courant que pour 

celui des pièces de rechange. 

4. 	Evaluer la précision et la qualité 

des données utilisées pour créer 

le modèle du matériel. 

1. 	Déterminer s'il est possible 

d'utiliser les dossiers du 

4.0 

1 



3.0 

+7.0 

Identification des tâches 	Section(s) du rapport  

' 5. 	Afin d'obtenir un profil pertinent du 

matériel, recueillir les données quant 

aux coûts initiaux, aux coûts de 

remplacement et à la valeur de 

récupération. 

	

6. 	Au moyen des données de coût et 

chronologiques, calculer la valeur 

actuelle du système. 

	

• 	Rassembler les renseignements de manière 

à présenter, sous un format approuvé 

par l'usager, une évaluation économique 

comprenant une évaluation de la précision 

des coûts entrainés pour les usagers par 

la modification ou le remplacement des 

composantes nécessaires au changement 

de fréquences ou à la conformité à des 

- normes plus élevées. 

	

8: 	Indiquer les faiblesses des sources de 

renseignements actuelles et recommander les 

méthodes par lesquelles le Ministère peut 

améliorer ses bases de données afin d'être 

à l'avenir, en mesure de fournir des évaluations 

plus précises. 

	

9. 	Apporter au ministère des Communications les 

évaluations de coûts permettant l'analyse des 

données en vue d'une évaluation nationale de 

l'inventaire des composantes dépendantes des 

fréquences en ce qui concerne les bandes du 

I . 

	

	

service terrestre-mobile. Ces évaluations 

doivent être disponibles pour chacune des bandes. 

Ce n'est pas destinée 
à une diffusion génér'ale 

5.0 

6.0 

couvert par une 

lettre autonome 
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-TABLEAU 10 

NOMBRE DE STATIONS TERRESTRES MOBILES AYANT FAIT L'OBJET.D'UN PERMIS  A LA FIN DE 1978. 

BUREAU DE 	. 	 BANDE 

DISTRICT 150- 174JU1L4 	410 - 4201WEEz 	 450-470.MHz. 

Stations mobile/ 	Stations 	Stations mobile/ 	Stations 	Stations mobile/ 	Stations 
portatives 	terrestres 	portatives 	terrestres 	portatives 	terrestres 

Vancouver 	14,263 	 1,426 	 24 	 3 	 3,969 	 397 
(112) 

Edmonton 	22,955 	 2,296 	 430 	 43 	 4,690 	 469 
(222)

. 

Calgary 	 17,093 	 1,709 	 14 	 2 	 3,246 	 325 
(223) 

Toronto 	 19,603 	 1,960 	 493 	 49 	 7,720 	 772 
(442) 

ràontrgal 	 21,971 	 2,197 	 1,978 	 198 	6,190 	 619 
(552) 

tIQ 
(1) 

t-n 
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Mandat 

ETUDE DE L'INVENTAIRE DU MATERIEL MOBILE TERRESTRE  

DESCRIPTION DE TACHE 

INTRODUCTION 

Le ministère des Communications fut établi par une Loi du Parlement en 1969 

et on lui a confié la responsabilité de gérer le spectre radio, notamment 

l'allocation, l'attribution et utilisation efficace du spectre. 

Dans le cadre de son mandat qui consiste à administrer le spectre dans 

l'intérêt public, le ministère des Communications, par l'entremise de ses 

directions des Politiques et de la Réglementation, envisage un certain nombre de 

modifications éventuelles ou de réattributions loisibles d'améliorer 

l'efficacité des attributions en général. 

Certaines des raisons de ces modifications sont les suivantes: 

(a) la réallocation d'une partie d'une bande d'un service dont les besoins 

ne justifient pas l'exclusivité de cette bande à un autre service dont 

la croissance requiert l'élargissement ou le renouvellement de 

l'allocation, p. ex.: de la radiodiffusion au service mobile 

terrestre. 

(b) à l'intérieur d'un service, la réattribution des usagers d'une partie 

à une autre région allouée au service de façon à ce que le spectre 

puisse être utilisé d'une manière nouvelle et plus efficace, p. ex.: 

en débarrassant une partie de la bande de 150 MHz du service mobile 
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terrestre de certains de ses usagers MF actuels afin de faire place à 

de nouvelles technologies. 

(c) permettre de nouvelles spécifications en ce qui concerne le matériel, 

de manière à rendre l'emploi du spectre plus efficace et un usage plus 

intensif d'une même partie de ce dernier. 

Une des contraintes majeures auxquelles est soumise la modification de 

politiques est celle de l'investissement des usagers et des fabricants et la 

volonté du Ministère d'éviter toute réallocation qui réduise de façon exagérée 

la valeur et la vie active du matériel. C'est dans ce contexte que cette étude 

est proposée. 

OBJECTIFS 

Les objectifs de cette étude seront les suivants: 

1) 	mettre à l'essai une méthode d'évaluation de l'impace économique de 

modifications aux politiques régissant le spectre en ce qui a trait à 

l'inventaire du matériel radio mobile terrestre au Canada et mettre 

cette méthode à l'épreuve sur un ou deux problèmes donnés en insistant 

en particulier sur la qualité des résultats ainsi que sur 

l'accessibilité et la qualité des données nécessaires. 

créer une base de données qui serve à l'évaluation de cet impact (en 

assumant la réalisation de l'objectif n°  1) et qui permette celle de 

la valeur de l'inventaire dans diverses bandes de fréquence et régions 

géographiques et fournisse des renseignements sur la répartition 

chronologique et la structure des prix du matériel. 
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Ceci fournira au Ministère un moyen d'analyse et une indication de 

l'investissement en matériel et des coûts entraînés par les modifications du 

Ministère dans le segment des communications mobiles terrestres. 

A 

STRUCTURE DE L'ETUDE 

L'étude sera menée en deux étapes. La première est surtout de nature 

exploratoire et consiste en une étude-témoin à Toronto, Montréal et Vancouver. 

Les études du Ministère indiquent que les insuffisances éventuelles en 

allocation du spectre se manifesteront d'abord dans les grands centres urbains. 

L'étude du Ministère intitulée "Evaluation de l'usage actuel des allocations du 

service mobile terrestre_ tire la conclusion suivante: 

"A toutes fins pratiques, Toronto ne dispose pas de canaux libres en vue 

- d'usage éventuel ou de l'élargissement des allocations du service mobile 

terrestre. Si Montréal, Edmonton et Vancouver ont encore certaines 

capacités à ce niveau, elles devront recevoir des allocations 

supplémentaires avant l'an 2,000 pour être en mesure de pallier à une 

croissance même conservatrice du service mobile terrestre". 

Outre le fait que ces centres sont affectés par les cas d'insuffisances les 

plus graves, ils sont également choisis afin de représenter les différentes 

bases de données régionales, les, terrains géographiques, la segmentation 

industrielle et les procédures d'allocation. 

La première étape comporte l'analyse de l'inventaire des bandes de 

410-420 MHz, de 450-470 MHz et de 150-174 MHz. (Les bandes de 27-50 MHz et de 

138-150 MHz sont également employées par le service mobile terrestre). D'après 

les statistiques du Ministère, ces trois centres comptent environ 18,600 

stations terrestres réparties sur l'ensemble des bandes. Celles de 150-174 MHz, 

de 410-420 MHz et de 450-470 MHz en comportent environ 75%, c'est-à-dire 14.000 

stations. En assumant que le coût moyen d'un système mobile terrestre soit de 
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$10.000, cela représente un investissement en matériel de $140 millions. C'est 

pourquoi il importe que le Ministère dispose d'une bonne base de renseignements 

quant au genre de matériel actuellement en usage, sa répartition chronologique 

et ses structures de prix pour évaluer l'impact de modifications des 

attributions de fréquence ou des spécifications radio. On estime que plusieurs 

milliers d'usagers peuvent être affectés par de telles modifications, dont les 

frais peuvent s'élever à plusieurs millions de dollars. 

L'essentiel des données sur le matériel nécessaire est disponible de façon 

interne, c'est-à-dire dans les bureaux •de district tant sur papier que sous 

forme informatisée. Cependant, chacune des régions tient ses propres dossiers 

et fichiers informatisés. C'est pourquoi la précision des renseignements, la 

mesure dans laquelle ils sont traités par ordinateur, leur accessibilité et leur 

qualité varient probablement selon la région. Il est peu probable que ces 

données aient la forme exacte nécessaire à l'élaboration d'un modèle du 

matériel. 

Le personnel de la Division nationale des communications (DGTN) et de la 

Recherche et - du développement de la technologie et des systèmes (DGTS) établira 

la fondation des travaux dans les bureaux régionaux appropriés pour le compte de 

l'en 
trepreneur. L'appui et la disponibilité du personnel des bureaux régionaux 

sera assuré afin d'avoir accès aux dossiers, de discuter des types de systèmes 

représentatifs ainsi que des caractéristique's particulières à chacune des 

régions géographiques. 

En raison de l'importance de l'inventaire radio mobile, il sera nécessaire 

de procéder à un échantillonnage statistique. L'entrepreneur discutera avec les 

analystes du Ministère des besoins en renseignements et des différentes méthodes 

d'établissement de rapport nécessaire à une segmentation appropriée de 

l'échantillon. 
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Il est possible qu'il soit difficile de se procurer des renseignements sur 

la répartition chronologique du matériel. Certaines indications peuvent être 

glanées d'après la date de délivrance des permis. Cependant, le matériel de 

seconde main et les échanges de matériel sont responsables d'une certaine marge 

d'erreurs. Les dossiers du Ministère ne sont pas forcément à jour en ce qui 

concerne le matériel actuellement en usage car le budget d'inspection sur le 

terrain est minime et les règlements de la Loi sur la radio permettent la 

modification du matériel à l'intérieur de certains paramètres sans qu'il soit 

nécessaire d'en aviser le Ministère. Il est possible que les fabricants, au 

moyen des numéros de série, puissent déterminer l'âge du matériel. La 

répartition chronologique du matériel est essentielle à l'établissement de 

période d'amortissement raisonnables au cas où certaines modifications seraient 

apportées. 

'Il sera nécessaire de rencontrer les fabricants afin d'obtenir les données 

des coûts, tant les coûts initiaux que la valeur de récupération éventuelle et 

les coûts de remplacement. 

La tâche prépondérante de l'entrepreneur sera d' établir dans .  quelle mesure 

il est possible d'obtenir les données nécessaires au moyen des dossiers du 

Ministère et rencontres avec les fabricants pour les transmettre aux 

responsables des politiques. Quelles sont les principales faiblesses du 

processus? Dans quelle mesure les renseignements disponibles sont-ils 

accessibles et valables aux yeux de l'expert-conseil? 
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STRUCTURE DES TRAVAUX  

Un groupe de travail interdépartemental a été mis sur pied afin de contrôler et 

de diriger ce contrat. Lorsque l'accessibilité et la qualité des données 

nécessaires auront été établies et auront fait l'objet de discussions avec le 

groupe de travail du Ministère, l'expert-conseil sera ensuite appelé à créer un 

modèle de matériel .destiné à évaluer la valeur des composantes de l'inventaire 

mobile terrestre dépendantes des fréquences. Une composante dite dépendante des 

fréquences est une composante qu'il est nécessaire de modifier ou de remplacer 

advenant la modification de la fréquence attribuée soit à l'intérieur de bandes, 

entre les bandes, à une bande différente ou encore la hausse des normes 

régissant le matériel. Autrement dit, l'évaluation des coûts , doit être 

disponible tant pour les diverses composantes du système que pour l'ensemble de 

ce dernier. 

IDENTIFICATION DES TACHES 

ETAPE I 

1. 	Déterminer dans quelle mesure il est possible de se servir des dossiers du 

Ministère afin d'établir les éléments du matériel radio mobile terrestre. 

9 . 	Etant donné l'amplitude de l'usage du service mobile terrestre,, il sera 

nécessaire de mettre au point un plan d'échantillonage représentatif 

permettant l'évaluation des composantes de l'inventaire dépendantes des 

fréquences pour les bandes de 410-420 MHz, 450-470 MHz et 150-174 MHz. 

3. 	Comme l'âge du matériel peut varier considérablement, déterminer la 

répartition chronologique de l'inventaire actuel comme celui des pièces de' 

rechange. 
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4. Evaluer la précision et la qualité des données employées pour créér le 

modèle du matériel. 

5. En vue d'obtenir les configurations pertinentes du matériel, recueillir les 

données quant aux coûts initiaux, aux coûts de remplacement et à la valeur 

de récupération. 

6. An moyen des données de coût et d'âge, calculer la valeur actuelle du 

système. 

Les données nécessaires à ces tâches peuvent être obtenues auprès des 

administrations centrales régionales et des bureaux de district du 

ministère des Communications et complétées au moyen de rencontres avec les 

fabricants, d'autres contacts avec des non-usagers ou par d'autres moyens 

-sauf les contacts avec les groupes usagers. 

7. Rassembler les renseignements recueillis de manière à présenter, sous un 

format approuvé par l'usager, une évaluation économique comportant une 

évaluation de la précision des coûts entraînés pour l'usager par la 

modification ou le remplacement de composantes advenant la nécessité de 

changer de fréquences ou de se conformer à des normes plus élevées. 

8. Indiquer les faiblesses des sources de renseignements actuelles et 

recommander les méthodes par lesquelles le Ministère peut améliorer ses 

bases de données de manière à jouir à l'avenir d'évaluations plus précises. 

9. Soumettre au Ministère l'évaluation des coûts de l'analyse d'une évaluation 

nationale de l'inventaire des composantes dépendantes des fréquences pour 

toutes les bandes du service mobile terrestre. Ces évaluations seront 

fournies pour chacune des bandes. 
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IDENTIFICATION DE JALONS DE L'ÉTAPE I  

1. Production de rapports du groupe de travail à l'intention du groupe 

interdépartemental suite à l'exécution des tâches 1 et 2 comme des tâches 3 

et 4. 

2. Production de rapports finaux pour chacune des tâches 7, 8 et 9. 
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/ 
DONNEES DES CODES DE COMPAGNIES 

(Cette annexe n'est pas destinée à une diffusion générale) 



ANNEXE III 

DONNEES DE LA REPARTITION CHRONOLOGIOUE 

(Cette annexe n'est pas destinée à une diffusion générale) 



ANNEXE IV 

LETTRE AUX FABRICANTS 



LES QUESTIONS SUIVANTES ONT TRAIT A DES BANDES DE FRÉQUENCE 'SÉPARÉES ET DANS LA 

MESURE DU POSSIBLE LES REPONSES DOIVENT . TRE DONNÉES POUR CHACUNE DES BANDES  

- 138 - 150 MHz 
- 150 - 174 MHz 
- 410 - 420 MHz 
- 450 - 470 MHz 

1. Quel est, réparti de la maniere suivante, le ,nobbre de stations mobiles 
vendues annuellement sur le marché canadien,depuis 1962? 

- stations de base et répéteurs 
- stations mobiles (véhicules) 
- stations portatives 
- équipement de téléappel 
- autres 

2. Comment se répartissent les ventes sur le marché canadien (en pourcentage)? 

- gouvernement (fédéral, provincial, municipal) 
- services publics 
- communications 
- transport ferroviaire 
- industrie pétrolière 
- autres marchés importants 

3. Quel pourcentage des ventes représente le matériel de seconde main ou 
reconditionné depuis 1962? 

4. Quel est le nombre moyen de fréquences par stations quant aux stations 
terrestres, mobiles et portatives et quel est le prix de vente annuel moyen 
de chacune d'entre elles depuis 1962? 

5. Quelle est la valeur de récupération moyenne évaluée des stations 
terrestres, mobiles et portatives pour les _âges approximatifs suivants? 

- 1975 à aujourd'hui 
- 1970 à 1975 
- 1965 à 1970 
- 1960 à 1965 

6. Quant à ce qui précede, quel serait le coût approximatif par paire de 
fréquence (pièces et main-d'oeuvre) des modifications des bandes de 
fréquence suivantes? 

- 138 - 150 MHz à 150 - 174 MHz 
- 138 - 174 MHz à 410 - 420 MHz et 450 - 470 MHz 
- modification de ± 5 MHz a l'intérieur de n'importe quelle bande 

7. Pour ce qui est des articles de la rubrique 5, quel serait le coût 
approximatif par paire de fréquence (pieces et main-d'oeuvre) d'une 
conversion de 30 KHz à 15 KHz dans la bande VHF et de 25 KHz à 12.5 KHz 
dans les bandes UHF? 
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